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Edito 

 

Chers Amis, 
 
En ce début d’année, mes pensées s’adressent à tous les habitants de la commune et à leurs familles. 
Que toutes et tous continuent de vivre dans la fraternité et la solidarité qui sont des valeurs fortes de 
notre république. Mes meilleurs vœux les plus sincères de sérénité et prospérité. 
 
Je formule des voeux de vitalité pour notre commune afin que progresse prospérité, solidarité, fraternité 
qu’ont su établir ceux qui nous ont précédé et que chaque jour nous renforçons. 
Votre conseil municipal forme une équipe soudée et motivée ayant à cœur de remplir la mission que 
vous lui avez confiée. Les élus locaux sont le premier recours pour répondre aux aspirations des 
habitants à leurs besoins et parfois à leur détresse… 
 
En 2011, Saint-Saturnin a vu se réaliser : 

 la seconde tranche des travaux de rénovation de notre église, 

 le prolongement du programme de réfection de voirie et chemins sur les deux bourgs, 

 la réfection de la toiture de l’église de Chadrat, 

 le fonctionnement de la saison touristique dans les nouveaux locaux de l’office de tourisme, 

 les expositions, spectacles, et manifestations associatives à la grange de mai, 

 la construction de locaux supplémentaires à l’école de la Monne, très attendus par les parents 
d’élèves, soucieux du bien être et de la sécurité de nos enfants. N’ayant eu aucun retour ni au SIVOS, 
ni à la Mairie, j’espère néanmoins qu’ils sont satisfaits. 

 l’étude d’aménagement de bourg dans le cadre des Cités auvergnates de caractères (Pôle de Vie) 

 le recensement au cimetière de Chadrat, 

 etc. 
 
2012 devrait nous permettre de voir : 

 l’assainissement et l’embellissement de la place du 8 mai, 

 l’embellissement de la place des Razes, 

 la réhabilitation de la maison Castillon du Perron par la Communauté de Communes et le fonds de 
concours de la commune, 

 la réfection de la chaussée du chemin Sous-la-ville et la création de parking afin de sécuriser les 
entrées et sorties du collège, 

 l’embellissement des entrées de bourg à Chadrat et la réhabilitation d’une parcelle actuellement en 
ruine place Pignol. 
 
Sensibles au développement durable, ressources énergétiques et pollution, vos élus poursuivent leur 
programme économique : maîtrise de la consommation des fluides dans les locaux communaux, mise 
en œuvre de la démarche « Zéro phyto » pour l’entretien des espaces verts, plantations naturelles, etc. 
 
Pour les actions 2012, vous avez noté que le verbe est au conditionnel. En effet, ce programme est 
tributaire de l’octroi des subventions et dotations accordées à la commune, pas toujours en adéquation 
avec vos souhaits et notre volonté. 
 
Je tiens à remercier l’équipe d’élus qui m’entoure et travaille malgré la complexité de la tâche, les 
employés communaux techniques et administratifs, les commerçants et artisans du village qui en cette 
période de grandes turbulences économiques doivent faire preuve d’ingéniosité pour dynamiser leur 
activité. Aidons les, ils participent grandement à la vie du village. 
Je remercie également le corps enseignant chargé de l’instruction de nos jeunes, tâche pas toujours 
aisée…, les présidents d’associations et tous les bénévoles qui travaillent sans compter, ainsi que les 
habitants venant sympathiquement nous encourager. 
 
A tous, meilleurs vœux. 
 
Nicole PAU 
Maire de Saint-Saturnin 
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Projet d’aménagement du village - 
c’est parti ! 
 
Nous vous en avons régulièrement parlé dans les bulletins 
municipaux et une exposition, à la Grange de Mai, lui est consacré. 
 
Après une étude commencée au printemps 2010, de multiples réunions de 
travail et un dossier final constitué à l’automne 2011, le projet « Pôle de 
Vie » et, plus globalement, le Plan d’Aménagement du Bourg (PAB), entre 
dans sa phase opérationnelle. 
En effet, les subventions de la Région Auvergne (programme « Cités 
Auvergnates de Caractère ») nous ont été accordées et d’autres 
financements vont suivre prochainement.  
 
Les travaux prévus, sur les trois prochaines années, représentent un budget 
de l’ordre de 100 000 à 150 000 euros par an. Ils vont concerner tout 
particulièrement : 
 

 A Saint-Saturnin : la place des Razes, la place du 8 Mai, les rues et 
ruelles du centre historique, certains tronçons de la rue Principale. 
 

 A Chadrat : les entrées de bourg 
 
Attention : les esquisses, présentées ici, ont pour objectif de définir les 
grands principes d’aménagement, avant la réalisation de plans détaillés, 
espace par espace. 

Le point sur... 

A noter :  
Une exposition du projet d’amé-
nagement est présentée à la 
Grange de Mai et en Mairie. Ve-
nez la voir pour des informations 
plus détaillées. 

Place des Razes et place du 8 Mai 

Place des Razes 
Transformation du « no man’s land »  actuel en un lieu d’ac-
cueil pratique et convivial :  

 aménagement d’un grand parking pour les visiteurs du 
village et les usagers de la Grange de Mai et de l’école. 

 aménagement de voies d’accès sécurisées.  

 création d’espaces arborés et de détente. 
 

Remarques : 
- La position du parking permettra aux touristes de se dé-
placer à pied jusqu’au centre historique, passant ainsi à 
proximité des commerces et des ateliers d’artisanat. 
- Un chemin piétonnier sécurisé assurera la liaison depuis 
le parking vers l’école, la Grange de Mai et la place du 8 
Mai.  

Place du 8 Mai  

 réorganisation du stationnement des véhicules sur le 
pourtour de la place. 

 mise en valeur de l’espace sous les tilleuls et des bâti-
ments publics. 

 amélioration de l’esthétique et de la fonctionnalité du haut 
de la place (côté rue Principale) et sécurisation de la traver-
sée de la rue Principale, entre la place du 8 Mai et la rue 
des Farges. 

 

Rues, ruelles et placettes du 
centre ancien  
 

 A m é n a g e m e n t s  d e s 
chaussées et des placettes, 

 Traitement des accotements,   

 Fleurissement au pied de 
certaines façades. 
 
Rue de la Chantelle : 
 

 Modification de l’entrée de la 
rue (côté Monument aux Morts) 
pour l imiter l ’accès aux 
véhicules. 

 Aménagement d’un espace 
« dépose minute » pour la 
dépose et la reprise des 
passagers à mobilité réduite de 
certains cars touristiques. 
 
En ce qui concerne la place de 
l’Eglise et la place de 
l’Ormeau, si des travaux de 
chaussée ne sont pas à l’ordre 
du jour, des réunions avec les 
riverains seront par contre 
organisées prochainement afin 
de trouver une solution au 
problème de stationnement des 
véhicules.  

Grange 

de  

Mai Ecole 

Mairie 

Place 

des 

Razes 

Parking 

Tennis 
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Travaux et urbanisme 

 Les travaux réalisés en 2011 : 
Faute de subvention, certains travaux prévus 
pour 2011 n’ont pu être faits, ils sont reportés 
sur 2012.  
 

 Travaux sur Eglise : 170 000 € subvention 95 % 

 Peinture de signalisation horizontale : 5 000 € subvention 50 % 

 Réfection de la voirie communale : 50 000 € subvention 30 %  

 Réparation rue Noble suite à éboulement : 10 000 € 

 Assainissement, mise en séparatif rue Aynard, réparation rue Saint-Roch 
et branchement rue de la Pougère : coût 80 000 € subvention 65% (les 
travaux de réfection de chaussée rue Aynard seront réalisés au printemps 
2012)  

 Travaux réalisés par l'équipe municipale : réfection du mur rue Noble vers 
jardin « point de vue » - coût matériaux 1800 €, construction d'un abri à sel 
et casiers pour stockage de matériaux - coût fourniture 6000 € 

 Deuxième tranche de numérotation des rues (avec pose début 2012) coût 
4500 € 

 Etude pour récupération de concessions au cimetière de Chadrat, 3500 € 
 

Les travaux et études prévus pour 2012 : 
Sous réserve de l’obtention de toutes les subventions 
 

– Aménagement de la place des Razes et du pourtour de la Grange de Mai 

 Début de la 1° tranche des travaux place du 8 Mai 

 Eclairage parking place des Razes 

 Etude d'enfouissement de tout notre réseau d'éclairage public 
– Eclairage de l'Eglise en basse consommation 
– Remplacement du toboggan de l'aire de jeux 
– Achat d'isoloirs 
– Réfection toiture sur la chapelle de la Madeleine 
– Abri-bus place Pignol à Chadrat 
– Réfection de la voirie communale 
– Troisième et dernière tranche de la numérotation des rues 
– Etude pour récupération de concessions au cimetière de Saint-Saturnin 
– Agrandissement du local technique 
– Etude pour accès handicapés des bâtiments communaux 
– Consolidation d'un mur de soutènement rue de Bernardy                       GG 

Infos municipales 

PLU 
L’étude pour l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
qui va remplacer le Plan d’Oc-
cupation des Sols (POS), est 
désormais lancée.   
Le PLU orientera l’aménage-
ment vers l’expression et la mi-
se en œuvre d’un projet global 
qui traduira la politique commu-
nale d’aménagement et de dé-
veloppement.  
Le PLU sera élaboré dans le 
respect de quatre principes : 
équilibre, diversité, économie de 
l’espace, respect de l’environne-
ment. 
La procédure d’élaboration du 
PLU donnera une grande part à 
la concertation, à laquelle s’a-
joutera une phase d’enquête 
publique.                                RB 

Travaux chemin de Bernardy - Information aux signataires de la pétition 
initiée par Mr Raphael Francon contre « le rétrécissement de la chaussée et 
la mise en danger des personnes ». 
Le bilan du recensement et de l’état de référence des murs de plus de 2 m 
de haut de la commune, réalisé dans le cadre de la convention ATESAT 
(Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raison de Solidarité et 
d’Aménagement du Territoire), faisait état, pour le mur de soutènement du 
chemin de Bernardy, « d’un écroulement partiel de l’ouvrage et d’un affais-
sement de l’accotement nécessitant une consolidation de l’ouvrage exis-
tant ». 
Les travaux réalisés à ce jour concernent donc la consolidation de mur exis-
tant sans toucher à son alignement et encore moins à la bande de roule-
ment de la chaussée qui reste inchangée. Ce mur sera surmonté d’un grilla-
ge pour la sécurité des usagers. La Mairie se tient à votre disposition si vous 
désirez plus de renseignements. MC 

Achats 2011 

 Achat de guirlandes pour illumina-
tions de Noël 1200 €, subvention 
par le SIEG 50 % 

 Achat de matériel communal : 
cuve mazout normalisée, tondeuse 
tractée, perceuse, débroussailleuse, 
poste à souder, tracteur avec sub-
vention de 8000 € 

 Achat d'une bâche pour l'abri à sel 
coût 4000 € 

 
Dossiers d’urbanisme  
traités en 2011 :  
 
41 Certificats d'Urbanisme 
28 Déclarations Préalables 
17 Permis de Construire 

A noter : changement du jour de 
permanence des élus en charge de 
l’urbanisme et des travaux : la per-
manence aura désormais lieu le 
mardi de 17h à 19h. 
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Merci aux membres de la 
commission « vie économique et 
touristique » pour leur forte 
implication.  

 
La commission municipale en charge du tourisme, composée de trois élus 
et quatre non élus, a eu des activités variées : 
 
Elle a préparé la seconde tranche de panneaux de la signalétique de bourg, 
indiquant en particulier les hébergements, les commerces et boutiques 
d’artisanat, et les bâtiments publics. Ces panneaux ont été financés par la 
Communauté de Communes.  
 
Elle a mis à jour la plaquette présentant la commune et a participé à la mise 
en place d’une signalétique plus adaptée vers l’office de tourisme et le 
parking de la place des Razes.   
 
Enfin, elle a organisé, en partenariat avec le Comité des fêtes, la journée 
« Le  Printemps de Saint-Saturnin » qui s’est déroulée le 15 mai.  
Cette manifestation, dans le cadre de l’initiative régionale « Auvergne au 
Printemps », comprenait entre autres une animation de rue par l’Atelier 
Gibaldipontain, qui proposait entre autre, un tour du village en attelage très 
apprécié des enfants, un spectacle-lecture, une exposition de « Terres 
Romanes », des visites du village, de l’église et du château. La journée a 
attiré environ 400 personnes, essentiellement du Puy-de Dôme.  

Vie économique et 
tourisme 

Infos municipales  
 

Notre label « Plus Beaux 
Villages de France » 

 
Comme vous le savez, suite au 
passage cet été de la commis-
sion d’évaluation de l’association 
« Les Plus Beaux Villages de 
France », Saint-Saturnin a fait 
l’objet d’un déclassement 
« potentiel », sous réserve de la 
réalisation de travaux d’aména-
gement adaptés.  
Les travaux d’aménagement de 
notre village, présentés au début 
de ce bulletin, vont permettre 
d’apporter une réponse aux pro-
blèmes pointés du doigt par cet-
te commission et ainsi nous ai-
der à conserver notre label. 
 
 

La saison touristique a été bonne à Saint-Saturnin et a participé à l’activi-

té commerciale et artisanale du village. 

Le bureau de l’Office de Tourisme a enregistré 2500 visites, soit 25% de 

plus qu’en 2010. En outre, il y a eu 360 demandes de renseignements par 

téléphone. Bien sûr, la fréquentation a été plus élevée en juillet et août, 

avec un mois de juillet en progression malgré la météo maussade contraire-

ment à beaucoup d’autres sites touristiques du Puy de Dôme.  15% des 

visiteurs étaient étrangers, les Italiens et les Néerlandais étant les plus 

nombreux. Parmi les Français, les Auvergnats représentaient 12% ; les 

deux autres régions les plus représentées étant, comme les années précé-

dentes, l’Ile de France et Rhône-Alpes. 

Pessade - d’hiver comme d’été 
« Pessade Centre Pleine nature » a 
ouvert ses portes mi décembre et 
propose désormais des activités tout 
au long de l’année : 

 Activité « nature » (rallyes photo, 
géocaching, marche nordique, VTT, 
découverte de la flore et de la fau-
ne...). 

 Et quand la neige est au rendez-
vous, les traditionnelles activités 
nordiques (ski  de fond, raquettes et 
chiens de traineaux).   

 Un restaurant avec cheminée et 
terrasse complète le site.  
Contact :  
www.pessade.com / 04 73 79 36 62. 

De nombreux commerçants, arti-
sans et artisans d’art sont installés 
dans le village. 
Vous trouverez toutes leurs coor-
données sur le site internet commu-
nal. www.saint-saturnin63.fr 

http://www.pessade.com/
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Cadre de vie 
 

 

Encourager le 
« fleurissement 
informel »  
 
Dans le cadre du diagnostic réalisé 
en préalable du projet 
d’aménagement du village (cf page 
4), il a été remarqué que : 

 c e r t a i n e s  f a ç a d e s  s o n t 
agrémentées en pied par des 
plantes diverses, soignées par les 
habitants, 

 d’autres façades sont ornées de 
plantes grimpantes, 

 des arbres plantés dans des 
courettes ou des jardins débordent 
sur la rue ou sur les places. 

 
Ces initiatives, qui apportent 
attractivité et convivialité aux 
rues de notre commune, seront 
largement encouragées par  la 
municipalité dans le cadre du 
projet d’aménagement de bourg. 

 
 

Infos municipales 

Cette année encore nos villages 
ont été fleuris.  
 
Les membres de la commission 
« cadre de vie »  se sont joints 
aux employés de la commune 
pour faire les plantations début 
mai. Merci à eux pour ce très 
précieux coup de main. 
 
Le choix des fleurs a été le même pour nos deux villages, les géraniums ont 
été prioritaires cette année.  Le petit rond point de l'allée des Marronniers a 
été  agrémenté de quatre suspensions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les  photos  ci-dessus  vous permettront de juger de l'effort fait pour rendre 
nos villages plus attrayants. 
La page est tournée pour 2011, nous pensons déjà à l'été 2012.             MR 

Exemples de « fleurissement informel» 
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Communication 

La communication entre la municipalité et les habitants, ce n’est pas 

seulement la publication de bulletins comme celui que vous avez entre 

les mains. C’est aussi le site internet de notre commune et la lettre 

électronique d’information, la « newsletter » pour employer un 

anglicisme courant. 

 

Le site Internet municipal prend son envol  
Notre site communal www.saint-saturnin63.fr reçoit désormais 900 

visites par mois et est régulièrement mis à jour par notre webmaster, Marie-
Claire Marre. 
 

Le site présente deux parties principales :  
 

 L’une est principalement destinée aux visiteurs « Visiter Saint-
Saturnin », mais les habitants peuvent aussi y trouver des renseignements 
dont ils peuvent avoir besoin, comme les hébergements sur la commune. 
 

 L’autre est intitulée « Vivre à Saint-Saturnin ».  
Cette partie, destinée aux habitants, comprend quatre rubriques : infos 
municipales, vie de village, infos pratiques, démarches administratives.  
 

Parmi les « infos municipales », il y a entre autres les horaires d’ouverture 
de la mairie, les comptes-rendus et les dates prévues des conseils 
municipaux, les bulletins municipaux des années précédentes, ainsi que 
des informations sur la Communauté de Communes.   
 

La rubrique « vie de village » constitue un lien entre les associations qui 
contribuent à son animation et les habitants. Les dates des principales 
manifestations à venir y figurent, de même que des reportages photos des 
animations passées, les gazettes des Amis de St Saturnin.  
 

Visitez aussi les pages « infos pratiques » et « démarches 
administratives » : vous y trouverez quantité de renseignements utiles 
pour la vie de tous les jours. 
 

 La « page d’accueil » du site Internet vous donne toutes les actualités 

sur la Commune et la Communauté de Communes ainsi que des 
informations du Département ou de la Région. 

La lettre électronique 
d’information 
 
Actuellement 80 foyers sont 

inscrits à la lettre d’information 

municipale.  

Elle est envoyée une fois par 
mois aux habitants qui en ont 
fait la demande.  
Elle reprend les principales 
informations concernant la vie 
municipale, associative et toute 
l’actualité du moment. 
 
Vous pouvez vous aussi 

r e c e v o i r  c e t t e  l e t t r e 

d’information : inscrivez-vous 

en ligne à partir de la page 

d’accueil du site Internet, (la 

rubrique « pour rester 

informé ») ou utilisez le 

formulaire disponible en Mairie. 

Pour contacter la Commission 
Communication :  
Com.mairie.saint.saturnin63@orange.fr  
Permanence le samedi matin en Mairie. 

Infos municipales 

Merci aux associations de continuer 
à nous informer de leurs activités et 
à nous transmettre leurs reportages. 
Nous sommes heureux de les 
relayer dans nos différents supports 
de communication 

Pour vos parutions dans la presse 
régionale, deux correspondants 
locaux sont à votre disposition : 
Ferdy Gallais (04 73 39 43 41) pour 
« La Montagne » et Jean-Pierre 
Tixeront (04 73 39 46 35) pour « Le 
Semeur ». 

Affichage 
Associations et organisateurs d’évé-
nement, si vous souhaitez voir vos 
informations affichées sur les 4 pan-
neaux municipaux installés à Saint-
Saturnin et Chadrat, apportez en 
Mairie vos documents (en 4 exem-
plaires) et nous nous chargerons de 
les mettre en place dans les 7 jours 
au maximum. 

Un grand merci aux membres de la 
commission Communication pour 
leur grande motivation.                 CV 
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Infos municipales 

Action sociale 
L’action sociale au service de tous 

 

Repas de Noël 
 
 

Le repas du CCAS a eu lieu le 
Dimanche 4 décembre 2011 
au domaine du Marand dans 
une ambiance chaleureuse et 
conviviale.  
La qualité de l’accueil et du 
repas a été saluée par les 80 
participants. 
 
 

Colis de Noël 
 

 
Chaque année des colis de 
Noël confectionnés avec des 
produ i ts  provenant  de 
l’épicerie Vival et de la 
boulangerie Delsaut sont 
distribués à certains ainés de 
Saint-Saturnin. Ce colis 
remplace le repas auxquel les 
personnes n’ont pas pu se 
rendre pour les raisons 
suivantes :  

  Hébergement en maison de 
retraite 

  Maladie et ou handicap 
chronique 

  Maladie aiguë alors que la 
personne s’était inscrite au 
repas 

 Aides aux familles d’enfants scolarisés à l’école de St Saturnin  
Elle se traduit sous forme d’une subvention pour le repas à la 
cantine, l’animation périscolaire autour du repas, et le transport 
scolaire pour les enfants venant de Chadrat. Pour l’année scolaire 
2011-2012, 5 familles et 8 enfants sont aidés  
 
Il faut rappeler qu’un courrier est adressé à tous les parents d’enfants 
de Saint-Saturnin et Chadrat scolarisés à l’école de Saint-Saturnin 
avant la rentrée scolaire avec le barème permettant de calculer le 
montant de la subvention en fonction du quotient familial, l’envoi du 
document mentionnant le QF est indispensable pour bénéficier de la 
subvention et le renouvellement d’une année sur l’autre n’est pas 
automatique. 
 
 

 Aides directes aux personnes en difficultés financières 
Il faut rappeler que ces aides ne sont disponibles qu’après examen 
de la situation par l’assistante sociale de secteur (coordonnées ci-
dessous), cette dernière contacte le CCAS pour une aide ne pouvant 
pas être couverte par d’autres organismes. Il est donc essentiel en 
cas de difficultés de s’adresser en premier lieu à l’assistante 
sociale.                                                                                            IVP 
 
 

Adresses et numéros utiles 
  
CCAS : appeler pour RV à la Mairie au 04 73 39 30 77 
  

Permanence assistante sociale sur RV tous les mardis matin à la Mairie de 
Saint–Amant Tallende, au 04 73 39 65 60 
 

Circonscription d’Action Médico-Sociale SUD AGGLO : au 04 73 39 65 60 
 

Aides à domicile et portage de repas : Les Cheires au 04 73 39 61 50 
 

Pôle emploi sur RV (N° téléphone : 39 49) permanence en mairie de 
Tallende un vendredi par mois  
 

Mission locale de Cournon : pour les jeunes de 16 à 25 ans, la communauté 
de communes est désormais adhérente. Contact : 04 73 84 42 76, courriel : 
mission.locale.cournon@orange.fr  
 

CLSH Intercommunal : Alice Fabre au 04 73 39 61 50  
 

Structure petite enfance : Tel : 04 73 39 37 86 ou courriel : Cheir-
Ubins@Les-Cheires.com, Relais Assistante Maternelle : Anne-Cécile 
Saulze au 07 73 39 34 75 
 

CLIC : conseil auprès des personnes âgées et de leur entourage : Tel : 04 
73 60 48 85 / www.clic-billom.fr 
 

Restaurants du cœur : St Amant-Tallende.  20 rue Pascal. Permanence 
Lundi & jeudi de 14h à 17h Tél. 04 73 39 31 83. En dehors des 
permanences Tél. 06 78 69 15 56 
 

Secours Catholique : Mairie de St-Amant-Tallende. Permanence les 1
er 

et 
3

ème
 mercredi du mois de 15h à 17h   Tél. 04 73 39 41 88  

Photos du repas du 4 décembre 
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La vie de village 

Culturelles, sportives, éducatives... toute l’année 
plus de 25 associations animent la commune.  

Les associations et  
les clubs 

 

 Amicale des chasseurs 

 Amicale paroissiale 

 Amis de St Saturnin 

 AMOS 

 Anciens combattants 

 Anim'Mômes 

 APPEL - Collège St Joseph 

 Arkose 

 Chad’art 

 Cité Citoyenne - si t’es citoyen 

 CLSH St Saturnin 

 Club de l'Age d'Or 

 Club des jardiniers de St Saturnin 

 Club informatique @ssinsat 

 Comité des fêtes 

 Comité de jumelage 

 Don du sang 

 Ecole de Musique 

 E.F.C.A.T. (football) 

 E.T.C. Energétique Traditionnelle Chinoise 

 Gymnastique volontaire 

 Judo Aventure Passion 63  

 La Monne (pêche) 

 Satanas 63 

 Sports Loisirs Nature 

 Société de chasse de Chadrat 

 Tennis Club de la Monne 

 

Grange de Mai  
 

Pour sa première année d’activité, 
la Grange de Mai a été très utilisée. 
En effet, une trentaine de 
manifestations s’y sont déroulées 
entre janvier et décembre, avec une 
occupation de 110 jours sur l’année.  

 
Un lieu de tout premier rang 

pour les associations : 
 

A titre d’exemples :  

 Spectacle de lectures dans le 

cadre du « Printemps de Saint-
Saturnin », 

 Le comité des Fêtes y a organisé 

son désorm ais  t radi t ionne l 
Championnat de soupe, un concert 
de jazz dans le cadre de « Jazz en 
tête hors les murs » et y a installé 
des exposants pour le Marché de la 
création,  

 Anim’Mômes a présenté un 
concert folk suivi d’un bal,  

 AMOS a installé une exposition de 
sculptures,  

 Expo vernissage par l’atelier 
Quintessence en mai, 

 Démonstration d'émaillage par 
« So’poudre » en juillet, 

 Deux associations de Saint-
Saturnin occupent la grande salle 
plusieurs fois chaque semaine : 
ETC (Energétique Traditionnelle 
Chinoise) pour les cours de Qi Cong 
le mercredi soir et  la Gymnastique 
Volontaire le lundi soir et le mardi 
soir, 

 Le don du sang y a lieu 
régulièrement. 
 

De multiples activités, à 
l’échelle intercommunale, 

s’y tiennent également :  

 Concert de jazz, concert pop, 
exposition de peinture, exposition 
art roman et l’expo « Tout l’Art des 
Cheires » par l’office de tourisme, 
ainsi que les jeudis de juillet et août, 
des « soirées terroir auvergnat ». 
 

 Quatre spectacles pour enfants, 

une soirée contes, un concert, une 
rencontre littéraire, organisés par la 
Médiathèque Les Cheires. 
 

 L’association Aquavert d’Aydat a 
choisi la Grange de Mai pour y 
organiser une grande manifestation 
sur l’environnement.  Rappel pour les associations qui souhaitent organiser une manifesta-

tion à la Grange de Mai : contacter au préalable Stéphanie Labbe à l’a-

dresse labbe.stephanie63@orange.fr                                                      SB 

Un bon nombre de ces associations vous présente leurs activités dans les 
pages suivantes. Quant aux autres, une liste avec leurs coordonnées est 
disponible en Mairie et sur le Site Internet communal.  
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L’Association des Amis de Saint Saturnin est une association régie par la loi du 1
er

 juillet 1901 dont le 

but est de « promouvoir la sauvegarde des monuments anciens, du site et de l’environnement ainsi que 

le développement culturel et l’animation de Saint Saturnin », soit : 

 

 

I. Découverte et prise de conscience de notre patrimoine :    

 

1. Patrimoine bâti    

a. monuments : l’église, le château, édifices majeurs de notre village, ainsi que la chapelle de la 

Madeleine restaurée par la Société des Amis de Saint Saturnin. 

b. maisons du bourg et fortifications : qui nous valent le label d’ « un des plus beaux villages 

de France ». La poterne du bourg fortifié a été réhabilitée il y a 4 ans grâce aux chantiers 

réalisés avec certains de nos adhérents.   

c. patrimoine artisanal : moulins (moulin de Pagnat, moulin des Prés Bas, moulin de la 

Varenne) ainsi que les six  colombiers inscrits à l’Inventaire Supplémentaire des 

Monuments Historiques à l’initiative de notre 

association. 

d. lavoirs : réhabilités par étapes depuis 10 ans, les 

lavoirs de la Freydière et du creux du Tieu ont 

permis de créer un « Chemin des lavoirs » pour 

lequel notre association a  édité une plaquette 

descriptive mise à disposition des visiteurs du 

village et installé le fléchage correspondant. 

e. petit patrimoine rural : croix, cabanes en pierres 

sèches, ponts, sources, pigeonniers dont notre 

association a commencé le recensement depuis 

déjà quelques années.   

 

2. Patrimoine paysager / environnemental      

a. géologie : situé sur la faille de Limagne, notre village se trouve à la limite du socle cristallin 

et des terrains sédimentaires de Limagne, sur une coulée de lave récente. Cette situation 

pourrait justifier la création d’itinéraires de petites randonnées à thème géologique. 

b. recensement des essences végétales : la nature du terrain est responsable de la richesse 

végétale qui mériterait un travail de recensement. 

c. recensement de la faune sauvage : il en est de même pour la faune sauvage dont la richesse 

avait justifié l’implantation d’un observatoire des oiseaux migrateurs sur le plateau de la 

Serre. 
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3. Patrimoine  culturel          

a. histoire : riche des célébrités qui ont vécu ou séjourné à 

Saint Saturnin. 

b. traditions : celles, par exemple, de la vigne en 

Auvergne… 

c. lieux dits : dont la mémoire est sans doute encore 

vivante parmi nos anciens. 

d. art : comme nous l’avons présenté en 2010 avec les 

peintres de l’Ecole de Murols 

 

 

II. Rôle « éducatif » : 

 

1. informer : c’est l’objectif de notre « Petit Journal » créé en 2007, qui a été édité chaque trimestre 

jusqu’à l’an dernier. Constituant un lien d’information apprécié de nos adhérents, il revient avec 

de nouvelles ambitions pour la nouvelle année.  

2. archiver : Afin de mettre à la disposition de chacun des documents relatifs à notre patrimoine, et 

n’ayant pas de possibilité de stockage d’archives papier, nous avons entrepris la création d’un 

site Internet dont la maquette a été présentée à notre assemblée générale 2011. Ce site pourra 

bientôt être disponible en ligne pour tous. 

3. sensibiliser : action à engager plus particulièrement auprès 

des jeunes  

4. créer des liens sociaux  

a. l’implication de chacun au service de la réhabilitation 

du patrimoine lors de nos travaux de dégagement et 

d’entretien sert a mieux nous connaître en partageant 

ensemble de forts moments conviviaux 

b. l’association, c’est aussi des animations estivales dans 

le village, des conférences, des expositions, des visites 

d’autres sites historiques et de villages. 

c. la découverte du petit patrimoine rural bâti qui donne 

lieu à des sorties conviviales en hiver, lorsque la 

végétation endormie permet de mieux pénétrer sous le 

couvert des bois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts :   François Delteil : 04 73 39 32 35  

Jean-Pascal Hamard : 04 73 39 02 53 

Anne Valladier : 04 73 39 44 58 
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AMOS 

L’association AMOS initialement créée pour lancer une souscription afin d’acquérir l’orgue de l’église a 
pour objet désormais de contribuer à l’animation culturelle de Saint-Saturnin. 
Tous les 2 ans sont organisés Les Jours de Lumière qui sur 10 jours invitent des artistes plasticiens à ex-
poser dans le village à la fois chez des particuliers mais aussi au château, à l’église, à la chapelle, et dans 
des salles communales y compris la grange de mai. 
 
La dernière édition qui s’est déroulée du 3 au 11 septembre 2011 autour du thème du « chant des pier-
res », a obtenu une fréquentation supérieure aux festivals précédents, autour de 2000 personnes, et a mo-
bilisé de nombreux bénévoles de la commune et des villages environnants ( cf. bulletin d’octobre 2011). 
 
AMOS, c’est aussi une chorale qui s’est constituée pour animer les Jours de Lumière avec en particulier 
des œuvres contemporaines composées par André Gouzes, certaines ayant été commandées spécifique-
ment pour l’occasion comme l’Oratorio de la Création et Le Pèlerin. Cette chorale est désormais sollicitée 
toute l’année pour chanter ces œuvres partout en France avec d’autres chorales, et c’est une reconnais-
sance très stimulante. 
 
Les prochains  Jours de Lumière auront lieu  du 7 au 15 septembre 2013 puisqu’il s’agit d’une biennale, le 
suspense est encore entier pour le choix du thème… 
 
 
Si vous souhaitez adhérer, adressez vous à Josette ALBOT, secrétaire de l’association au  04 73  39  05 
64 ou par courriel  josette.albot@sfr.fr 
La prochaine Assemblée Générale aura lieu au château de Saint–Saturnin le  25 février à 17h30 et sera 
suivie d’un repas convivial  à partir de 19h invitant tous les bénévoles ayant participé  activement aux Jours 
de Lumière 2011. 
 
Bureau : Présidente : Isabelle VAN PRAAGH-DOREAU 
               Présidente  honoraire Marie-Claude HORTEFEUX 
     Trésorier : François DELTEIL , Trésorier adjoint :  Christine JACOMET 
     Secrétaire : Josette ALBOT, Secrétaire adjointe : Nicole BOUTEILLOUX   
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ANCIENS COMBATTANTS 
(section de Saint-Saturnin) 

 
La Section de Saint-Saturnin comprend 25 membres : membres actifs, veuves d’anciens 
combattants et jeunes qui ont participé aux opérations extérieures récentes (Kosovo, 
Afghanistan). 
 
La Section a pour but primordial d’honorer et de conserver le souvenir de tous ceux qui 
sont tombés sur les champs de batailles, au service du pays. 
 
La quasi unanimité de ses membres est présente à toutes les cérémonies officielles qui 
concernent la Mémoire. 
 
Les Anciens Combattants forment aussi un groupe de camarades qui se réunissent trois 
à quatre fois par an pour tisser des liens d’amitié et de solidarité. 
 
Lors de la dernière Assemblée Générale, une minute de silence a été observée en 
souvenir de notre camarade Roger Vivier, décédé récemment. 
 
 

Composition de l’équipe dirigeante :   
 

Présidente d’honneur : Lucienne Gimet 
Président en exercice : Alain Mirande 

Vice-président : Yves Gauvain 
Trésorier : Etienne Gauvain 

Secrétaire : Roger Boivin 
Porte-drapeau de Saint-Saturnin : André Beraud 

Porte-drapeau de Saint-Sandoux : René Alamarguy 

5 décembre 2011 (Cérémonie de commémoration de la fin de la guerre d’Algérie) Photo FG 
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L’association Anim’Mômes est composée de parents d’élèves de l’école publique de la Monne 

(Saint-Saturnin, Olloix, Cournols) et a pour vocation d’organiser des manifestations culturel-

les ou ludiques à destination des enfants et des familles de l’école et, plus largement, d’ani-

mer la vie locale. 

 

Les évènements marquants de 2011 
 

Samedi 30 janvier 2011 : Sortie à Pessade modifiée 

Faute de neige, notre sortie raquettes s’est transformée en randonnée pédestre autour du 

lac Servières gelé, à la découverte des étranges tras de l’estive. 

 

Lundi 28 mars 2011 : Journée courts-métrages 

Classiquement, la journée fut offerte aux scolaires (maternelles le matin et primaires 

l'après-midi) avec une programmation adaptée. Cette année, c’est l’école d’Aydat qui a été 

invitée. Avec St Amant et St Saturnin, ce sont plus de 600 écoliers qui ont visionné le pro-

gramme concocté par Laurent de l’Association Sauve qui peut le court-Métrage.  

 

Le soir, la séance ouverte à tous (plus particulière-

ment aux adultes) a connu une très bonne fréquenta-

tion (135 entrées environ, comme en 2010) et les crê-

pes accompagnées de cidre ont toujours autant de 

succès !! 

 
 

 

Samedi 16 avril 2011 : Soirée de printemps Concert folk et bal trad’ avec la Réveillée 

Le samedi 16 avril a eu lieu la première manifes-

tation d'Anim'mômes à la Grange de Mai.  

Pour notre soirée de printemps, nous avons orga-

nisé un concert de musique celtique suivi d’un bal 

trad’, animation adaptée à un public familial, cha-

cun trouvant son plaisir dans les danses, les ron-

des, et autres polkas. 
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Le concert et le bal étaient gratuits pour permettre de venir découvrir une animation sans 

précédent à St Saturnin. 

Une buvette et des assiettes froides ont permis à chacun de prolonger la soirée dans une 

ambiance de convivialité. 

Cette soirée a connu un réel succès (environ 150 personnes) grâce aux musiciens de « La Ré-

veillée » qui ont animé la soirée dans une salle adaptée à accueillir ce type de manifestation.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 1er juillet 2011 : Goûter et pique-nique de fin d’année 

Comme le veut la tradition anim’momienne, nous avons souhaité de bonnes vacances à tous 

lors du goûter du 1er juillet, avec cadeaux de départ pour les futurs collégiens, suivi du pique-

nique sur le terrain de sport du collège. 

 

Samedi 19 novembre 2011 : Spectacle d’automne au Marand 

Le spectacle jeune public organisé avec l’association Imagine ! avait cette année pour thème 

les contes auvergnats, avec la troupe « Le monde selon Alfred » et son spectacle « Les Au-

vergnateries ». L’animation théâtrale, suivie d’un goûter et d’ateliers créatifs et ludiques a 

rassemblé 230 personnes. 

 

 

Nos rendez-vous début 2012 

 
 Samedi 28 janvier à Saint-Amant : après-midi créatif sur le thème du Carnaval avec les association 

APET (Tallende) et Imagine ! (St Amant).  
 

 Samedi 4 février : Sortie raquettes au domaine nordique de Pessade. 
 

 Lundi 19 mars : journée court métrage (classes maternelles le matin, élémentaires l’après-midi). 
A 20h30, la « soirée coups de cœur du festival » sera issue du palmarès 2012 et s’adresse à tout 

public. Venez nombreux ! Auditorium du Marand  
 

 Samedi 31 mars : Fête brésilienne avec le groupe Francesa No Morro pour un concert de samba, 

bossa, pagode et une initiation aux danses brésiliennes. Entrée gratuite, tout public. Grange de Mai  

 
L’équipe d’Anim’mômes : 

Présidente : Sylvie Burlot  Vice présidente : Christine Marques 

Secrétaire : Florence Chauchat Vice secrétaire : Laurence Lapra 

Trésorier : Nicolas Bouton  Vice trésorière : Arlette Lepaytre 

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT : animomes@laposte.net 

mailto:animomes@laposte.net
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Pendant 10 ans, nous avons recensé les pierres de la Montagne de la Serre : pierres sauvages ou pierres domptées, 

nous les connaissons maintenant beaucoup mieux  et pouvons parler d’elles avec des géologues, des muraillers ou 

des ‘curieux de patrimoine’ de 5 à 80 ans et plus bien sûr… 

 

Notre richesse patrimoniale en pierres et en savoir-faire nous a incités à réfléchir, à apprendre, à nous forger une 

éthique. Nous avons alors sélectionné quatre sites représentatifs de l’organisation agricole des 18 et 19 ième siècle. 

Ces sites étaient ou sont devenus propriétés de la commune. Nous les valorisons par des restaurations et des 

réhabilitations qui peu à peu en font des lieux témoins d’un savoir faire et d’un contexte ancien ayant amené à 

l’évolution de l’agriculture au jour d’aujourd’hui.  

 

Nos choix et nos actions ont été reconnus par les membres du bureau du « Patrimoine Rural » qui nous accorde son 

label depuis 2002. 

Après le recensement et la restauration, la réhabilitation de Longevette et Chaumeix avance à grands pas. 

L’entretien des sites restaurés se poursuit assidûment. 

 

Le projet d’inscription de la chaîne des Puys et de la faille de Limagne sur la liste du patrimoine mondial de 

l’UNESCO a retenu toute notre attention. En effet, la Montagne de la Serre est dans le périmètre  de ce projet. Une 

rencontre avec le géologue Pierre Boivin – fortement impliqué dans le volet géologique - nous a permis de connaître 

les détails développés dans le document du Conseil général du Puy de Dôme. Pour suivre l’évolution de ce projet ou 

le soutenir vous pouvez vous connecter sur : http://www.puydedome.fr/unesco 

 

N’ayant pas vocation à faire de l’animation nous nous limitons à la Journée du Patrimoine de Pays car elle nous 

permet de mettre en exergue le patrimoine de la Montagne de la Serre sous des angles variés.  

Le thème 2011 était le Patrimoine caché (détails insolites, éléments dissimulés, envers du décor etc.…)  mais aussi 

les artistes peu connus- pour le moment !- de la Commune. Dans ce cadre l’association ARKOSE a organisé un 

concours de peinture en plein air et des expositions dans Chadrat.  

Très tôt les premiers peintres déambulèrent à l’affût de traces du patrimoine caché du hameau. Ils venaient de Châtel 

Guyon, de Chamalières, de Saint Maurice es Allier, d’Orléat, de Ceyrat, de Thiers, de Charbonnières les Varennes, 

de Saint Genest Lempt mais aussi de Saint Saturnin. Vingt six participants croquèrent des détails du Clos des 

Mémoires, du clocher, des portes aux ferrures disproportionnées, des rampes d’escaliers, des balcons etc... 

Pendant ce temps, au cœur du village, les visiteurs pouvaient voir trois expositions. 

Les  sculptures de Jean-Pierre Loubet ont accroché les regards mais surtout les cœurs par l’ambiance émanant des 

groupes de personnages. Un magnifique bronze intitulé ‘toute une vie’ fut très remarqué.   

Bernadette Barbet a raconté ses peintures pleines de subtilités et de couleurs. Chaque œuvre incitant au dialogue, les 

visiteurs ont échangé avec l’artiste. Les bois tournés de Jean-Paul Cartereau tout en rondeur furent très regardés. 

 

 

En 2012 :  

 Nos actions d’entretien continuent sur nos sites, 

 Un stage « Pierre Sèche » est aussi au programme (info en cours d’année sur le site de la mairie ou notre site : 

http://arkose-chadrat.pagesperso-orange.fr), 

 La journée du Patrimoine de Pays aura lieu le dimanche 17 juin sur le thème 2012 « Cuisine, Patrimoine, Savoir-

faire » avec des animations et un concours de photos amateurs (détails sur les sites lors du lancement), 

 Les visites commentées se poursuivent à la demande d’association et de l’Office de Tourisme ou de tout groupe de 

6 personnes au moins. 

 

L’association a encore à restaurer et à réhabiliter, mais l’enthousiasme est toujours là, la jeunesse aussi et 

maintenant les Arkosiens de 10 ans d’âge ont un peu d’expérience à partager. L’heure du regroupement des forces 

patrimoniales sur l’ensemble de la Montagne de la Serre a timidement commencé … qui vivra verra ! … 

2001-2011 l’association        a vu le jour il y a 10 ans !  

Cette année, le « bulletin 

spécial anniversaire » pré-

sente quelques activités de 

l’association en 2011 ainsi 

que la synthèse de 10 an-

nées de recensement dans et 

autour du village. Il est dis-

ponible au prix unitaire de 

11€ au 04.73.39.38.60. 
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L’association informatique @ssinsat permet aux 

utilisateurs ou futurs utilisateurs d’ordinateur de 

s’initier aux techniques de l’informatique ou 

d’élargir vos connaissances.  

 

Nous accueillons les habitants de SAINT-

SATURNIN et des communes environnantes. 

 

Un formateur est à la disposition de 6 stagiaires 

par séance d’1h1/2 une fois par semaine en 

soirée ou le samedi matin. 

 

Pour la saison 2011-2012, nous avons renouvelé 

tous les ordinateurs afin de les réactualiser avec 

Windows 7 et Microsoft Office 2010. 

 

Cette année 30 stagiaires fréquentent les cours. Nous utilisons un vidéo projecteur pour les cours et 

chaque stagiaire dispose d’un ordinateur.  

 

 

THEMES PROPOSES 

 

L’ÉQUIPE  
 
Nous sommes 5 formateurs : 
  

- Hélène BEAUFORT       - Alain BRUTUS           - Jean-Paul JARTON 
- Marie-Claire MARRE      - Christian PAILLOUX  

BUREAU 
Présidente : Marie-Claire MARRE  
Secrétaire : Jean-Jacques PUBELLIER 
 
FORUM / ASSEMBLEE GENERALE 
Chaque année nous participons au Forum des associations, début sep-
tembre et l’assemblée générale a lieu mi-septembre. 

COTISATION 
(pour l‘année : en moyenne 45 heures de cours) 
 
Pour les habitants de Saint-Saturnin : 50 € pour une personne et 80 € pour une famille 
Pour les habitants des autres communes : 75 € pour une personne et 100 € pour une famille 
Pour les jeunes à partir de 12 ans, 
les étudiants ainsi que les sans emploi : 30 € par personne 
 
INSCRIPTION 
Réservez votre place pour la rentrée d’octobre 2012 dès maintenant 

N’hésitez pas à appeler Marie-Claire MARRE    
 Tél : 04.73.39.40.88 
 Mail : assinsat.informatique@orange.fr 
 Site : http://www.saint-saturnin63.fr  > Vie de village > Associations > @ssinsat > Site perso 
 
A bientôt                               Toute l’équipe  

 

 Initiation à l’informatique 

 Initiation Traitement de texte 

 Initiation Microsoft Excel 

 Internet et courrier électronique 

 Acquisition et gestion dossier image 

 Traitement d’images numériques 

 Initiation PowerPoint 

 Questions sur les thèmes précédents 

mailto:assinsat.informatique@orange.fr
http://www.saint-saturnin63.fr/
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Nous avons commencé l'année par le partage de la galette des Rois et du verre de l'ami-
tié qui permettent de se retrouver pour échanger nos vœux. 
 
Le bal costumé pour les enfants a eu un grand succès car Mathieu Sabatier, animateur 
de " Le monde selon Alfred" a su les passionner en les faisant passer devant et derrière 
la caméra. Il a ensuite mis sur internet le résultat de cette animation. 
 
Le 9 avril une conférence avec Yves Benoît, sur le thème: "travailler son jardin avec la 
lune" a passionné les auditeurs, et le dimanche nous avons renouvelé notre journée de 
troc et d'échange de plantes, ainsi qu'un atelier avec "les croqueurs de pommes" sur les 
greffes d'arbres fruitiers. 
 
Une grande randonnée pédestre nous a emmenés jusqu'au mont Redon pour un pique-
nique, parents, enfants, âne et chevaux s'en sont donnés a cœur joie.  
 
Nous avons renouvelé notre action pour le Téléthon en vendant du pain cuit au four ba-
nal et des viennoiseries, ce qui nous a permis d'envoyer un don de 700 € à l'AFM. 
  
Le four a régulièrement retrouvé son activité festive du dimanche matin. 
 

CHAD'ART 
Association d'animation de Chadrat 

Contact : Marie-Geneviève 
COLLAS 04 73 39 02 32 
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CLSH 

DIS Christine, comment tu l'as fabriqué, le village de Noël? 

Avec des idées, des briques de jus de fruits, des petites mains  
et beaucoup de passion, 

DIS Chrystelle, il est né le bébé que tu as dans ton ventre? 

Le 16 octobre et elle s'appelle Anaïs, 
Dis claudine, comment on fait pour que la peinture soit belle? 

Un dessin précis, de l'application, des couleurs harmonieuses et "en avant", 
Dis Gwenaëlle, il y a un secret pour les sablés? 

Oui, c'est pour ça qu'ils sont si bons, alors chut, 
Dis isabel, quand on joue au loup , tu ne te dis jamais qu‘il va sortir du bois? 

On joue trop bien pour ça, 
Dis laurence, comment tu fais avec les perles à souder pour faire des boites? 

De la patience, un savoir faire et,,,de la colle, 
DIS NATHALIE, comment tu as fait, avec les petits pour le théâtre de Noël? 

J'ai fait, ils ont fait, nous avons fait, 
DIS GENEVIEVE, dans la cabane à histoires, tu y inviteras un jour une princesse? 

Pourquoi pas, alors vive les diadèmes, 

Le conseil d’administration du CLSH 

 

Bureau : Présidente :Emmanuelle ROSNET, Vice Président : Sylvie PETER 

Trésorière : Chantale GATIGNOL, Trésorière adjointe : Annie BALIKDJIAN 

Secrétaire : Valérie LOUAIZIL, Secrétaire adjoint : Aymeric PALANDJIAN 

L'année 2011, a été riche de projets, de réalisations, de bon-

ne humeur, de jeux, de sports, de gourmandises, de crèpes, 

de vélos, de danses, de jeux, de repas à thème, de,… Et aussi 

Pour 2012, les projets d'activités s'affinent: une sortie à la neige, des grands jeux collectifs le midi, toujours de 
belles réalisations, et particulièrement cette année des demandes des enfants qui nous guide vers des projets 
dont les enfants sont les initiateurs et ça on adore, Et, bien sûr, toujours de l'énergie et de la bonne humeur de 
la part de l'équipe. Merci particulier à Angélique et à Rosenn. 
 

Le Centre de Loisirs de Saint-Saturnin accueille les enfants scolarisés à l’école de la Monne sur les temps péri-
scolaires : matin, midi et soir, ainsi que les mercredis toute la journée, dans une ambiance chaleureuse pour le 
plaisir des grands et des petits. Encadrés par une équipe de professionnelles, les enfants découvrent, partagent 
et expérimentent à l’occasion d’activités riches et variées. Ce service est rendu à de nombreuses familles, grâce 
à l’engagement sans faille de différents acteurs visant tous le même objectif : accompagner le développement de 
l’enfant dans un lieu propice à son épanouissement. 
 

Nos partenaires sur le territoire : 
Le SIVOS de la Monne est un partenaire essentiel pour notre structure, au-delà de l’engagement financier, son 
soutien est précieux, nous souhaitons ici remercier ces deux représentants siégeant au CA pour leur disponibilité 
et leurs conseils. La commune de Saint-Saturnin, qui met à disposition les locaux dans lesquels nous accueillons les 
enfants,  est aussi un interlocuteur privilégié que nous souhaitons remercier. La nouvelle convention de  mise à 
disposition  a été signée en décembre pour une durée de six ans, elle intègre la salle informatique que nous utili-
sons conjointement avec le club informatique @ssinsat, qui avec une grande générosité nous permet d’utiliser le 
nouveau matériel qu’il a financé, qu’il en soit ici remercié. 
 

Nos partenaires institutionnels : 
La CAF et la MSA soutiennent notre structure, les subventions qui nous sont accordées permettent d’offrir à un 
coût moindre une  prestation de qualité pour chaque enfant. 
 

Nos salariées : 
Neufs salariées travaillent chaque jour pour accueillir les enfants avec un souci permanent d’innovation, des pro-
jets conduits avec une énergie et une bonne humeur qui nous engagent à poursuivre nos efforts pour rendre notre 
structure pérenne, notamment en engageant des formations pour les salariées. 
 

Des adhérents et …des bénévoles : 
Dans  la continuité du travail conduit par le précédent conseil d’administration, nous avons, cette année, opéré le 
transfert de la gestion sociale à un cabinet d’expertise comptable. 
 

Une petite équipe qui devra  renouveler une partie de ses membres lors de l’Assemblée Générale du mois de juin 
2012. Pour que les efforts de chacun puissent porter longuement leurs fruits, d’autres devront s’engager après 
nous… Nous vous attendons nombreux à l’assemblée générale de mars où nous présenterons le bilan financier de 
notre association et à celle de juin où nous élirons le nouveau bureau. 

Autres membres élus du CA : 

Valérie RUEL, Neuma ECHASSOUX,  

Dragan MILENKOVIC 

Membre du CA au titre du SIVOS : 

Marie Odile FAYE 

Yves COMMUNAL 
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 Voilà déjà 3 ans que le club a ré-ouvert ses portes et notre nombre se stabilise  mais 

malheureusement quelques problèmes de santé ont empêché certains de poursuivre. 

Le bureau a redéfini, au cours de sa réunion de rentrée, sa volonté de maintenir la diversification des 

propositions faites aux adhérents pour que chacun puisse trouver au club ce qu’il aime comme activité : 

belote, jeux, promenade, découverte, etc dans une ambiance amicale et chaleureuse. 

 Ainsi nous avons visité le musée Michelin puis celui de Gergovie sur le plateau. Nous avons eu 

l’occasion d’apprendre à commencer un travail de généalogie, nous avons découvert le site internet de 

notre commune avec Mme Marre, appris ou réappris un peu notre code de la route avec  Mr l’Adjudant  

Bonjean, nous avons commencé à collecter nos vieux souvenirs sur la commune en lien avec Mme Vaisse 

et grâce à Mme Lafont, infirmière bien connue et appréciée de tous , maintenant retraitée,  nous savons 

mieux ce qu’il faut faire chez soi pour éviter de stupides chutes ou accidents domestiques. 

 

 2012 va s’ouvrir pour le club par un grand changement puisque, comme Mme le Maire l’a annoncé 

au repas des Anciens, nous pourrons avoir nos rencontres dans l’aile gauche de la Mairie, libérée par 

l’école du fait des nouvelles constructions scolaires : quelle joie à la perspective d’avoir plus de place et 

de pouvoir ainsi être mieux préparé à la perspective de nouvelles inscriptions. Merci encore à la 

bibliothèque et à Mme Coupaou d’avoir partagé  l’actuel local. 

 Toute notre reconnaissance à Mme le Maire et à son Conseil pour leur subvention qui aide bien  

notre budget et nous permet de ne pas augmenter notre cotisation. 

 

 Cette année nouvelle vous verra aller visiter la cave de Veyre, participer au grand concours de 

soupe du Comité des Fête, apprendre à mieux utiliser notre téléphone portable, etc… et de toujours 

exercer nos petites cellules grises grâce aux cartes et autres jeux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau du club de l’Age d’Or  qui se compose de : 

Martine de Chassey, Solange Bourdon-Jaffeux, Josette Fromageot, Denise Mioche et Madeleine Roy. 

 

Vous pouvez les contacter pour toute information que vous aimeriez avoir sur le club. 

Nos rencontres : les 1er et 3ème mardi de chaque mois de 14h30 à 17h30. 
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Le comité des fêtes vous présente ses activités 2011 et ses projets pour 2012 

 

Vous reprendrez bien un peu de potage ? 
La troisième édition du championnat du monde de soupe, 

manifestation unique en son genre, s’est déroulée le samedi 12 

février dans la Grange de mai. Une douzaine de cuisiniers ont 

présenté au jury leurs créations : bouillons, potages, veloutés et 

autres crèmes de légumes. Les 3 meilleurs ont été récompensés par 

des sculptures créées par Gilles Ramin, sur le thème de la louche. 

Bien sur, comme chaque année, un marmiton a aussi été primé. Les 

nombreux participants se sont ensuite régalés en dégustant ces 

différents nectars en guise d’apéritif à leurs repas tirés du sac !  
 

En 2012, cuisinier ou non, venez nous rejoindre le 4 février à 19h  à la Grange de mai pour la 4ème 
édition de ce championnat très convivial, accompagné cette année par une animation musicale 
originale. Inscription auprès de B Vaisse (06 62 14 31 96) 
 
 

A bicyclette… 
La 4ème Sancy-Saint Sat (descente du Sancy en VTT) a eu lieu le 

dimanche 3 juillet. Cette année, encouragés par une météo idéale, 

les 35 participants (un record !) ont parcouru les 23 km de 

descente tranquille  dans une bonne humeur fraternelle. L'apéritif 

offert par le Comité des fêtes a été pris devant la mairie, avant de 

partager un pique-nique sympathique auquel se sont joints parents 

et amis. Pour en savoir plus, visitez le reportage sur le site de la 

mairie (http://www.saint-saturnin63.fr). Un grand merci aux 

municipalités de St-Saturnin et de St-Amant Tallende qui nous ont 

prêté leurs camions pour transporter les vélos jusqu’au col de la 

Croix Morand ! 
 

En 2012, cette descente sera à nouveau organisée le 10 juin. Il n’est pas besoin d’être un as de la 
petite reine pour profiter pleinement de cette balade. N’hésitez pas à vous inscrire !  
 
 

Voulez-vous danser avec nous ce soir ? 
La fête du village en musique fait maintenant partie des rendez-vous 

habituels des habitants du village qui l’apprécient particulièrement comme 

en témoigne l’affluence présente le 25 juin dernier place de la mairie. 

Après un sympathique concert donné par les élèves de l’école de musique 

et le traditionnel apéritif offert par le comité des fêtes, nous nous 

sommes installés sous des guirlandes multicolores pour apprécier la 

musique entrainante d’Y Body et sa troupe (avec cette année un virtuose 

accordéoniste en guest star !) et partager nos salades, grillades et 

boissons agréables dans une ambiance conviviale et dansante. 
 

Rendez-vous le 23 juin prochain pour une nouvelle édition de cette fête 
musicale !   
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Des trésors dans les caves ? 
Le dimanche 27 novembre, les habitants du village ont ouvert comme chaque 

année les portes de leurs caves et de leurs granges à l’occasion du 11ème 

marché de la création. Une soixantaine d’exposants, dont une dizaine du 

village, ont présenté leurs créations : bijoux, peintures, sculptures sur pierre 

et métaux, lave émaillée, bois, céramiques, jouets, poupées, tissages, meubles, 

miniatures, photographies, vitraux et mosaïques. Cette édition a été de l’avis 

de tous une réussite : encouragés par une météo exceptionnelle, les visiteurs 

ont été très nombreux, et un atelier d’initiation artistique a permis aux plus 

téméraires de se lancer dans la calligraphie ou le travail de la terre. Les 

exposants ont comme les années précédentes beaucoup apprécié la proximité 

avec les habitants du village et l’accueil qui leur a été réservé. La buvette et 

son célèbre vin chaud n’a pas désempli (merci à Laurent et aux deux Bernard !) 

et la convivialité a été à l’honneur tout au long de cette journée qui a permis à 

chacun de visiter notre village, tout en découvrant les talents de nombreux 

créateurs exposant dans ses lieux insolites. 

Merci à tous les habitants qui ont mis leurs locaux à la disposition des 

exposants et ont permis ainsi la réalisation et la réussite de cette 

manifestation. 
 

A l’année prochaine pour une nouvelle édition de ce marché original : réservez dès à présent votre 
dimanche 25 novembre ! 
 

Un saxo dans la Grange… 
Le 23 octobre dernier, en clôture du festival Jazz en tête, La Grange de mai a accueilli le trio 

Baptiste Herbin pour un chaleureux concert associant créations originales et reprises de grands 

classiques. Un saxo, une contrebasse, une guitare, il n’en fallut pas plus pour emplir la Grange de mai 

d’une belle ambiance musicale.  

Le bureau du Comité des Fêtes : 

Président : Jean-Baptiste Coulon (04 73 39 39 14) 

Trésorière : Odile Vellet (04 73 39 45 63)  Secrétaire : Peggy Gil (04 73 39 18 50) 

Et deux nouvelles manifestations en 2012 ! 
 

La commedia dell’ arte de passage à Saint Sat : 

Dimanche 11 mars 2012 à 17h00, la troupe Athra & Compagnie présentera, à la Grange de mai, Les 

aventures du Magnifico, un spectacle  de commedia dell’arte dans la plus pure tradition du genre. Pour 

les petits et les grands, c’est un conte loufoque, surréaliste et plein de rebondissements. Un spectacle 

surprenant et hilarant qui réussit le mariage de la tradition de la commedia dell’arte avec la recherche 

novatrice du théâtre de rue.  Réservez dès à présent votre après-midi du 11 mars !  
 

Les apéros-spectacles du printemps : 

Les Amis de Saint-saturnin et le comité des fêtes réfléchissent à l’organisation d’une mini saison de 

spectacles pour le printemps 2012. De la musique, du théâtre, des marionnettes, et des lectures  se-

ront programmés toutes les quinzaines entre mai et juin. Les artistes sont tous des habitants du villa-

ge, qui se produiront dans des lieux insolites du village ! Qui sont-ils et où joueront-ils ? Vous le dé-

couvrirez  prochainement…  

Rejoignez le comité des fêtes de St Saturnin, vous ne le regretterez pas ! 

Vous aimez déguster la soupe entre amis, flâner en VTT, ou danser sous les lampions ? Vous avez des idées pour 

agrémenter vos week-ends et vous aimeriez les partager ? Vous ne dites pas non à un petit rosé bien frais et 

vous ne refusez jamais un chocolat belge ? Le comité des fêtes est fait pour vous ! Contactez-nous ! Quelques 

nouvelles têtes nous ont rejoint récemment (bienvenue à Nathalie, Pierre, Léopold, Patrice et Jeanine), mais  

nous avons encore besoin de soutien pour assurer toutes ces animations dans la bonne humeur et la convivialité, 

renouveler nos idées et partager de bons moments ensemble. Alors si vous avez un peu de temps (même très 

peu), n’hésitez pas à venir nous rejoindre !    
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Depuis 1978, date de signature du pacte d'amitié entre Saint-Saturnin et Jettenbach (petit village de Haute-

Bavière), les liens d'amitié entre les habitants des deux communes n'ont cessé de se renforcer grâce aux 

rencontres d'abord annuelles puis bisannuelles, alternativement à Saint-Saturnin et à Jettenbach, tous les 

visiteurs étant accueillis dans les familles.  

Dès le début, les jeunes ont été associés aux 

diverses manifestations pour que le jumelage 

puisse se perpétuer.  

 

D'autres activités sont organisées en cours 

d'année : échanges de jeunes, rencontres 

personnelles, manifestations sportives, 

randonnées pédestres ou cyclistes.  

 

Par ailleurs, le Comité de Jumelage organise à 

Saint-Saturnin depuis 6 ans des cours gratuits d'allemand (2 niveaux),  auxquels participent 12 à 15 

personnes. D'autre part, 5 autres personnes participent à des conversations en langue allemande en vue 

de faciliter les échanges. 

 

Initialement prévue en 2011, la prochaine visite de nos amis de Jettenbach est programmée du 24 au 27 

août 2012. Au programme :  

 vendredi soir : arrivée de nos amis bavarois, pot d'accueil 

 samedi : visite de L'Aventure Michelin, banquet à la Grange de Mai 

 dimanche : messe à Saint-Saturnin, verre de l'amitié, pique-nique et animations dans le village 

 lundi matin : départ de nos amis bavarois 

 

Nous lançons dès maintenant un appel à toutes les personnes qui souhaitent accueillir une ou plusieurs 

personnes sous leur toit. Rejoignez le comité de jumelage et contribuez ainsi à pérenniser une amitié de 

plus de trente ans. Il n'est pas nécessaire de savoir parler l'allemand (quelques bribes d'anglais ou le 

langage des signes font très bien l'affaire).  

 

Pour tous renseignements, contactez : 

Yves Marmin (président) 04 73 39 49 44 yvesmarmin@sfr.fr 

Jean-Paul Marie (vice-président) 04 73 39 35 75 jeanpaulmarie@orange.fr 
 

COMITE DE JUMELAGE DE SAINT SATURNIN 

Mairie de Saint Saturnin 

63450 SAINT SATURNIN 

Voyage à Jettenbach en 2009 : visite de la mine de sel de  Berchtesgaden 

mailto:yvesmarmin@sfr.fr
mailto:jeanpaulmarie@orange.fr
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Changement de décor pour l’école de musique ! 

 
L’école de musique a repris son activité pour le plus grand plaisir de ses 76 adhérents, petits et 
grands. A noter que les cours, depuis la rentrée, ont lieu au collège Saint Joseph de Saint 
Saturnin ; ce dernier a accepté d’héberger les activités de l’école ne pouvant plus être accueillies 
dans les anciens locaux de Saint Amant Tallende. Ce déménagement a nécessité quelques 
mises au point durant les premières semaines pour revenir à un fonctionnement normal. Merci 
des efforts consentis par chacun pour retrouver le rythme et l’ambiance de travail qui sont 
habituellement les nôtres ! 
Cette année encore, encadré par des professeurs dynamiques et confirmés, vous pouvez 
pratiquer en cours individuel l’instrument de votre choix : piano, guitare, violon, clarinette, 
trompette, saxophone, flûte, batterie, djembé... Les cours collectifs de formation musicale se 
déroulent dans une bonne humeur garantie, en respectant le rythme des cycles du conservatoire. 
Une initiation ludique à la musique  est proposée aux plus petits avec le jardin musical pour les 5 
ans. 
La section de formation musicale pour les adultes débutants, créée l’an dernier, a été reconduite 
avec un effectif en augmentation. 
 
Que vous recherchiez une activité ludique pour vos enfants ou un cadre vous permettant de  (re)
découvrir la pratique de la musique, vous pouvez encore trouver le créneau qui vous convient. 
Alors, n’hésitez pas ! Rejoignez-nous dès à présent ou à la prochaine rentrée ! Et bonne année 
musicale à tous. 
 

Les membres du bureau de l’Ecole de musique 
14, rue de la Chapelle 63450 Saint Amant Tallende (adresse administrative) 

 tél : 04 73 39 31 44/ 04 73 39 16 83 
 

Président : Charles BOUSQUET 
Trésorière : Catherine BRUGNOT 

Trésorière-adjointe : Martine GOBIN 
Secrétaire : Nathalie BEINIER-PRIOURET 

Secrétaire-adjointe : Sandrine MALOCHET-GUINAMAND 

Participation de l’Ecole de Musique à la fête de la musique - juin 2011 
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■ Le club de l’EFCAT a été créé en 1996 de la fusion entre les clubs de Tallen-

de et de St Amant-Tallende. Tous les week-ends le club est représenté sur 
les terrains du Puy de Dôme et de l’Auvergne puisque l’équipe 1 évolue en 
Promotion d’Honneur Régionale.  

 
 
■ Le club regroupe toutes les catégories de jeunes ainsi qu'une équipe fémini-

ne et une de vétérans. 
 
 
■ 2 stades sont à la disposition des joueurs :  
  - stade Louis Jouhet à St Amant  
  - et stade de la Monne à Tallende 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Président : Philippe JUILLARD  / Trésorier : Marcel LEGRAND  
 

Contact : efcatcommunication@orange.fr 
 
 
 
 
     

 
 

Entente des Football Clubs St Amant-St Saturnin-Tallende-Le Crest-St Sandoux 
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E. T. C. 
Energétique Traditionnelle  Chinoise 

 

 

Notre association poursuit son activité « Qi Gong » en proposant des cours 

hebdomadaires à Saint Saturnin et Chadrat. 

 

Le Qi Gong est une gymnastique énergétique de tradition chinoise qui consiste 

en une combinaison de mouvements, de respiration et de concentration. Chacun 

pratique selon ses propres possibilités physiques et indépendamment de son 

âge, sans aucun esprit de compétition et de comparaison. 

 

La pratique régulière du Qi Gong aide à préserver l'équilibre interne, garant 

d'une bonne santé. 

 

Pour la saison 2011/2012, 34 personnes sont inscrites. 
 

 

 

 

Pour contacter l’association : 

Par téléphone : 04 73 39 33 42 ou   04 73 39 02 53 

Par mail :  josette.ginioux@orange.fr 

mailto:josette.ginioux@orange.fr
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L’association Gymnastique volontaire, une 
« vieille dame » qui affiche une éternelle jeunesse ! 

 
Créée en 1986, 25 ans d’existence en 2011, 
notre association peut s’enorgueillir d’une  
4ème place sur les 42 associations G.V du Puy 
de Dôme, grâce à son  effectif important : 
92 pratiquants, hommes ou femmes, de 17 ans 
à 77 ans, profitent d’activités physiques 
adaptées, avec des animateurs diplômés 
d’état et FFEPGV.  
 
Des stages réguliers de remise à niveau 
permettent de diversifier les séances et 
d’apporter des nouveautés, telle que la 
« ZUMBA », une activité qui associe des 
musiques latines et internationales à une 
séance d’exercices fun et efficace. 
 

Suite au succès remporté lors de la démonstration de cette pratique, le bureau envisage 
d’ouvrir un cours supplémentaire le mardi soir de 20h30 à 21h30. Ce projet sera finalisé 
après analyse du sondage fait auprès des pratiquantes et de nouvelles inscriptions 
(communication par affichage et voie de presse).  

Jours et horaires des séances à la Grange de mai 
Lundi 14h30 à 15h30   Gym. douce avec Sylvain 

18h30 à 19h30 et de 19h30 à 20h30  Gym. d’entretien avec Sylvain 
Mardi 18h30 à 19h30 Gym tonique et de 19h30 à 20h30Step 

 

Les personnes intéressées pour une ou plusieurs activités proposées  
pourront se renseigner  au 04 73 39 43 21 ou 04 73 39 16 82 

 
 

Bureau :  Ferdy Gallais  - Sandrine Szvetecz - Marie Garcia – 
Michèle Robert - Sandrine Maurel - Françoise Vancoviez 

Initiation à la «  Zumba » avec Elise 

Sylvain et ses élèves  Renforcement musculaire  
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La société de pêche « La Monne » existe officiellement depuis 1939. Son territoire comprend 
deux zones principales de pêche : La Monne sur la partie qui traverse la commune de Saint-
Saturnin et le « Creux Patia », petit plan d’eau situé sur la route d’Aydat, qui bénéficie chaque 
saison d’un empoissonnement mensuel, pouvant être suspendu si le niveau d’eau est insuffisant. 
 
Le Bureau de la société de pêche, dont deux membres ont été élus lors du la dernière assemblée 
générale se compose ainsi : 
 
 Président : Michel AUBRY 
 Vice-président : Charles PAGES 
 Trésorier : Gilles COUDOUR 
 Trésorier-adjoint : Jean Claude BONNARD 
 Secrétaire : Christophe LEGAY 
 Secrétaire-adjoint : Bernard VELLET 
 Garde : Dominique COMPAN 
 
 
La société de pêche compte 35 sociétaires, dont 7 mineurs. 
 
Plus que la simple activité de loisir, la société de pêche initie chaque année des opérations d’en-
tretien de ses zones de pêche. Ainsi en 2011, grâce aux sociétaires volontaires et aux membres 
du Bureau, les berges du « Creux Patia » ont été nettoyées pour l’ouverture. Nous avons aussi 
sorti un arbre tombé en travers du plan d’eau. 
 
Les membres du Bureau ont remplacé les pancartes de signalisation usagées ou détériorées le 
long du parcours de pêche. 
 
Enfin, la société a financé à hauteur de 200 € la formation de son nouveau garde, Romain GOD-
FRIN, qui prendra ses fonctions pour la saison 2012. 
 
La date de la prochaine Assemblée Générale paraîtra dans la presse. 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information complémentaire téléphoner à : 
Michel Aubry    tél. 04 73 39 36 34 
Gilles Coudour  tél. 04 73 39 05 16 
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ZOOM sur l’école de tennis 
C’est sous la houlette de Philippe ROGER-BERUBET, moniteur diplômé, que nos 70 jeunes joueurs de 
l’école de tennis ont repris cette année le chemin des courts de Saint-Saturnin ou de Saint-Amant-Tallende. 
Quelle belle diversité ! Ils ont entre 5 et 16 ans. 14 filles et 56 garçons répartis en 11 groupes d’âges et de 
niveaux différents. Sébastien TROMAS, Charles GIRONA et Rémy BUSSIERE, les initiateurs, et Philippe 
BERUBET les attendent le mercredi matin et après-midi ainsi que le samedi matin et après midi. Toute une 
équipe (les dirigeants, les parents, les « coachs ») se mobilise pour les soutenir, les encourager, les 
conduire à leurs championnats.  

Activités 2010/2011 
 

TOURNOI JEUNES DE LA SAINT-GEROCHAMONT  (de 10 à 18 ans) 
A ce tournoi, belle représentation de nos jeunes licenciés. Nous avons eu le plaisir de voir 3 de nos joueurs 
(Philippine, Matthieu et Paul)  arriver en finale  dans leur catégorie. La clôture du tournoi a été animée  
avec la présentation du bouclier de Brennus le dimanche 17 avril. Après-midi amical qui a été l’occasion 
pour le club de recevoir les membres de clubs associés,  ceux des associations locales et enfin les élus 
locaux ainsi que les habitants de la commune.  
 
DU COTE DES TOUT-PETITS, TOURNOI MINI-TENNIS : 
Pour la 2

ème
 année consécutive, 16 tout-petits du club de la Monne et du Club de Coudes se sont retrouvés 

pour le tournoi de mini-tennis. Ils ont su mobiliser énergie et attention lors de mini-matchs le mercredi 18 
mai, de 10h à 12h. Bravo à  Enzo Levet, vainqueur,  et Théo Chefdeville, finaliste.  
Outre la participation de certains jeunes aux championnats interclubs et au tournoi open, leur saison s’est 
clôturée par la fête de l’école de tennis qui a eu lieu le mercredi 29 juin après-midi. Diverses activités 
physiques ont occupé les enfants qui ont retrouvé de l’énergie autour d’un goûter fort apprécié. Merci aux 
parents  pour leur pâtisserie. 

Activités  2011/2012 

LE TOURNOI JEUNES EN SEPTEMBRE 2011 
95 filles et garçons de 9 à 15 ans se sont inscrits pour cette 2

ème
 édition. Ce fut l’occasion pour certains 

d’entre eux de découvrir la compétition et pour d’autres, de confirmer les progrès réalisés cette année. La 
participation importante des jeunes issus d’autres clubs nous a valu, entre autres, d’être remarqués auprès 
de la Ligue. Lors de l’assemblée générale de la Ligue qui a eu lieu samedi 10 décembre à Gannat, le Club 
a reçu une subvention pour soutenir ce genre d’initiative. 
 
LES CADETS EN DEMI-FINALE DU CHAMPIONNAT DU PUY DE DOME 
Ils renouvellent leur exploit ! Décidément, nos jeunes licenciés nous habituent à leurs excellents résultats ! 
Gabriel Geourjon, Antoine Geourjon, Loïc Rodrigues de Freitas et Nicolas Bussière se sont distingués lors 
de la phase préliminaire des championnats de tennis cadets 15/16 ans, commencée début novembre. 
Ayant remporté la totalité de leurs rencontres (2 simples et 1 double) dont 3 à 3/0 ; ils se sont retrouvés le 
dimanche 11 décembre, en quart de finale à Aubière, centre de ligue. C’est avec un bel esprit et bien dans 
leurs tennis qu’ils ont remporté la rencontre 2/1 contre les jeunes joueurs du TC Aubière.  
Soutenus par la présence et les encouragements de leur présidente de club, de leur entraîneur, de la 

secrétaire du club, des cadettes et de leurs parents, Gabriel a gagné son match 6/0 6/1 contre Bachir 

Djermani. Contre Maxime Debrion, Antoine a perdu son match 6/7 6/7, résultat qui fait preuve de ténacité ! 

 
Le Club compte aujourd’hui 161 joueurs licenciés et propose 4 courts extérieurs ( 2 courts en gazon 
synthétique à Saint-Saturnin / 2 courts à Saint-Amant) et de créneaux horaires hebdomadaires dans la 
salle omnisports de St Amant.  
 

Contact :  
Anne-Monique SIMONIN  06 86 55 00 42 ou par mail ampsimonin@orange.fr 

Ecole de tennis - Philippe  ROGER-BERUBET 06 99 52 66 01 
 

Bureau du Club :  
Présidente : Anne Monique SIMONIN, Vice Présidente : Catherine VAISSE, Vice Président : Pierre BROSSARD 

Trésorière : Isabelle GUICHENET, Secrétaire : Catherine BOUSQUET-TARTIERE 

mailto:ampsimonin@orange.fr
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Association Tout Un Art 
 

Rue Côte Gros Jean 

63450 Saint Saturnin 

L’association Tout Un Art a organisé les 28 et 29 mai 2011 son exposition annuelle. Elle a eu 

lieu à la Grange de Mai. 

Cette exposition regroupait les œuvres produites par les adhérents de l’association pendant 

l’année écoulée. Chacun s’est mobilisé pour faire de ces deux jours un moment fort 

témoignant du dynamisme de l’association. Merci encore à tous les adhérents et aux 
nombreux visiteurs pour ces deux jours très enrichissants. 

 

Pendant la période estivale, et en partenariat avec l’Office de Tourisme, se sont déroulées les 

activités habituellement pratiquées à cette époque. 

 

Quant aux activités hebdomadaires, elles se poursuivront en 2012, chaque jeudi et samedi 

sous forme d’ateliers de peinture à l’huile/acrylique /aquarelle de 14h30 à 17h30. Elles ont 

lieu comme toujours à l’atelier Quintessence. 

 

Tout au long de l’année 2011 l’association a organisé des stages de peinture pour permettre 

le temps d’un week-end une pratique intensive sur un thème donné et une technique 

particulière. 

De même, pour 2012, l’association prévoit d’ores et déjà plusieurs stages de peinture, et reste 

ouverte à toute demande concernant d’autres techniques (mosaïque, calligraphie, enluminure, 

etc.). Il est possible d’organiser des stages dès lors qu’un nombre suffisant de personnes inté-

ressées est atteint. Nous vous invitons à transmettre vos demandes à l’adresse ci-dessous. 

 

Les dates de stages actuellement retenues pour 2012 sont : 

 

Aquarelle :  

10/11 février,  27/28 avril, 22/23 juin, 20/21 juillet, 19/20 octobre 

 

Huile/Acrylique : 3/4 mars, 17/18 novembre 

 

Contact : Michel RUBIO, président, mduforez@wanadoo.fr 

         Dominique CHASSAING, trésorière 

         Mme PERRIN   06.63.64.21.37 

mailto:mduforez@wanadoo.fr
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Vie de la communauté catholique de St-Saturnin et Chadrat. 
La Paroisse St Ephrem compte 17 clochers construits sur 11 

communes, dont l’église de St Saturnin, joyau de l’Art Roman 

Auvergnat. Sa réputation n’est plus à faire, car elle se situe parmi les 

plus belles Eglises Majeures d’Auvergne et nombreux encore cette 

année ont été les visiteurs. 

Nous remercions la Municipalité de St Saturnin pour l’intérêt porté à 

cet édifice par les travaux extérieurs engagés depuis deux ans et qui 

vont bientôt se terminer.   

 

 Quelques informations sur la vie et les services de notre 

communauté. 
Le Père Jean-Marc Couhert en est le Prêtre responsable, il est aidé dans 

sa Mission par le Père Jacques Besset, ainsi que par 2 diacres 

permanents, Joël Rivallier, Fréderic Lopez et une équipe d’Animation 

Paroissiale.    

 

 

Informations Pratiques :  
 

Catéchisme, Sacrement du Mariage, Sacrement du Baptême :           

Contacter  La Maison Paroissiale : tél. 04 73 39 38 03 de 9h30 à 11h30 
  

Obsèques religieuses :  

Contacter la Maison Paroissiale, Tél. 04 73 39 38 03 de 9h30 à 11h30 

ou Jean-Pierre Tixeront Tél 04 73 39 46 35. 

 

 

Informations Diverses : 
 

 

Visites de l’Eglise : Architecture et Symboles.  

Une Equipe est en place. Contactez : Marie Claude Hortefeux Tél. 04 

73 39 30 13, Josette Fromageot Tél. 04 73 39 41 77 ou Nicole 

Bouteilloux Tél 04 73 36 51 15.   

Pour les heures de visites, voir l’Office du Tourisme ou le planning 

affiché au fond de l’Eglise. 
  

Organisation des Concerts : Jean-Pierre Tixeront  Tél. 04 73 39 46 35  

(en relation avec le Père JM Couhert)  
  

Entretien des Bâtiments (Eglise et Maison Paroissiale) : Jean-Pierre 

Tixeront. 
  

Orgue : Mme Genestoux, titulaire de l’Orgue Tél. 04 73 68 52 25 25. 

Paroisse  

St Ephrem de la Serre 

 

 

 

Dates à retenir pour 2012 : 

 

  Dimanche 4 mars :  

Loto  Paroissial salle des fêtes 

à Chanonat 

 

 

● Fête de la Paroisse St 

Ephrem : Dimanche 21 

octobre à Saint-Amant-

Tallende 

 

 

Les Liturgies 

Dominicales : 
  

  

1er Dimanche du Mois 

à 9h30 Messe  

à St Saturnin 
  

2ème Dimanche du Mois   

à 18h Vêpres (en  français) 

à St Saturnin 
  

3ème Dimanche du Mois  

à 9h30  

Messe à St Saturnin 
  

  

4ème Samedi du Mois  

à 18h30 : Messe à Chadrat 
  

Le mardi, mercredi, jeudi 

et vendredi à 8h30                                                                              

Messe à St Amant  
  

Pour la période d’été, certains 

changements peuvent avoir lieu. 

Pour cela, voir le planning de la 

Paroisse, affiché dans nos 

églises. 

Chers habitants de St Saturnin et de Chadrat, en ce début d’Année, 

soyez assurés de nos vœux les plus chaleureux, ainsi que de notre 

dévouement au service de tous. JPT 
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La vie de village 

L’Ecole de la Monne - Ouf ça y est !  
 

Comme convenu, pendant les vacances de la Toussaint et pendant que 
certains prenaient un repos bien mérité, l’école a procédé au 
déménagement de la salle de classe et de la salle de sieste de l’ancien 
bâtiment de la mairie vers la nouvelle extension fraichement terminée. Ce 
déménagement fait dans de bonnes conditions n’a été possible que grâce 
aux efforts conjoints des enseignants et des élus présents, des employés 
communaux et l’aide de quelques parents d’élèves bénévoles. 
 

Les enfants à la rentrée de la Toussaint ont ainsi pu découvrir leurs deux 
nouvelles classes, l’atelier informatique ainsi qu’un vaste hall d’entrée. 
Quelques petites finitions restaient à faire mais depuis cette rentrée les 
choses sont rentrées dans l‘ordre. 
 

Je pense que tous, élèves, équipe enseignante et parents ont pu 
apprécier à juste titre le confort et la sécurité accrue de cette nouvelle 
extension qui vient compléter et terminer (enfin !) notre groupe scolaire. 
 

Cantine : depuis la rentrée de septembre la Livradoise de Mirefleurs 
assure la restauration de la cantine scolaire. Les repas semblent avoir 
qualitativement progressé et des rencontres trimestrielles d’échanges et 
d’ajustement sont organisées entre le gérant de cette société et des élus, 
des représentants des parents d’élèves et des salariés du centre de 
loisirs. 

Les écoles 

 

Le Collège Saint-Joseph 
 

Seul collège du Canton, ouvert en  internat, demi-
pension et externat. 
 
Fort d’un projet éducatif, pédagogique et pastoral 
alliant rigueur et bienveillance mis en œuvre par une 
équipe de professeurs et éducateurs qui fonde son 
enseignement sur l’exigence bienveillante, la 
responsabilité et le goût du travail. 
 

Fort de son Pensionnat de 80 élèves (filles et 

garçons) et des possibilités d’hébergement de 

groupes (80 places) tout au long de l'année scolaire 

(week-ends et vacances scolaires), 
 

Fort d’actions et propositions diverses pour l'année 

scolaire en cours 2011 2012 : 

 Classe bilangue Anglais-Allemand à partir de la 6
ème

, 

Espagnol en LV2 (ou LV1). 

 Pratiques pédagogiques qui intègrent régulièrement 

l’usage de l’outil informatique. 

 Soutien et suivi scolaire personnalisé : études du soir 

accompagnées, très appréciées des familles. 

 3 salles informatiques et 2 salles multimédia. 

 Voyages scolaires en Espagne, Angleterre, jumelage 

avec le collège d’Edewecht en Allemagne. 

 Activités et sorties culturelles régulières (club échecs - 

cinéma – visites exposition et patrimoine). 

 Accompagnement éducatif : sports motorisés en lien 

 

« PORTES  
OUVERTES »  

le samedi  
17 mars 2012  
de 9h à 17h 

avec l'association « Sports Loisirs Nature » de Saint 

Saturnin, astronomie, développement durable, et 

soutiens scolaires. 

Spectacle de fin d'année préparé tout au long de 

l'année par la communauté éducative. 

 Association sportive dynamique (activités de neige, de 

plein air, patinoire, VTT, canoë, tir à l’arc). 

 Rencontre Pastorale ouverte à tous, sans 

discrimination et dans le respect des consciences. 

 

Fort de son Partenariat pédagogique avec l’École 

SAINTE-CÉCILE de Saint-Amant-Tallende et 

l’Institution MASSILLON, qui proposent pour chacun 

une démarche éducative et pédagogique, riche de la 

dynamique du réseau de ces établissements, tous les 

trois sous tutelle du diocèse de Clermont-Ferrand. 

Contact :  
13 Rue Principale  B.P.26 - 63450  SAINT-SATURNIN 
Tél : 04 73 39 30 19 
Email : Ce.0631111R@ac-clermont.fr 
Site : www.college-saint-saturnin.fr 

Quelques chiffres 
 
Le montant total TTC des travaux 
est de 611 976 €.  
Des subventions ont été obtenues : 

 Dotation globale d’équipement  
138 000 € 

 Conseil Général 138 000 € 

 Dotation parlementaire 50 000 € 
Sans oublier la récupération de la 
TVA pour 93 700 € 
Reste un autofinancement à charge 
pour le Sivos de 192 276 €. Ce res-
tant à charge sera reparti au prorata 
du nombre d’habitants pour les 3 
communes adhérentes au Sivos, 
(Saint-Saturnin, Olloix et Cournols). 

YC 

mailto:Ce.0631111R@ac-clermont.fr
http://www.college-saint-saturnin.fr


35 

L’intercommunalité 

 
Projet de territoire 

 

Depuis avril 2011 et jusqu’en mars 2012, la Communauté de 
Communes a lancé une réflexion sur son nouveau programme de 
territoire. Les élus ont été aidés pour la phase de diagnostic par une 
équipe d’étudiants de Polytech/Tours qui ont été chargés d’établir le 
bilan des dix années passées, ainsi que la société STRATEAL 
retenue pour valider les diagnostics, participer à l’animation de la 
démarche et  proposer des pistes pour le programme d’actions à 
mettre en œuvre. 
 
La réflexion est menée par un comité de pilotage composé d’élus 
communautaires; les citoyens sont invités à participer soit dans des 
groupes de travail thématiques, soit lors de marches participatives 
soit lors de réunions d’étape.  
 
Ateliers : 
Atelier n°1 : « Qualité de vie et identité des Cheires » – Vendredi 20 
janvier à 18h Grange de mai 
Atelier n°2 : « Économie de proximité : acheter, consommer et 
produire local » – Vendredi 20 janvier à 20h30 Grange de mai 
Atelier n°3 : « Une politique jeunesse pour la communauté de 
communes ? » – Samedi 21 janvier à 10h Grange de mai 
 
4 axes stratégiques se dessinent, à nous de trouver les réponses 
ensemble pour une ambition : un développement résidentiel maîtrisé, 
source de qualité de vie au sein du Grand Clermont. 
 

 Les Cheires, un territoire économe de ses espaces 
 Maîtriser la consommation foncière 
 Mettre en œuvre une politique d’habitat diversifiée 
 Valoriser les paysages remarquables 
 

 Les Cheires, un espace cohérent et agréable à vivre 
 Maintenir et conforter les équipements et services existants 
Soutenir les activités de service au personnes (sociaux mais aussi 
artisanat, commerces) 
 Valoriser l’activité des équipements touristiques et de loisirs 
 

 Les Cheires, un territoire ouvert aux entreprises soucieuses de 
l’environnement 
 Veiller à la pérennisation du tissu d’entreprises locales 
 Accueillir de nouvelles entreprises de l’économie créatives et 
porteuses de valeur ajoutée 
 

 Les Cheires, une signature pour le territoire 
 Développer la mutualisation au sein du territoire et avec les 
intercommunalités voisines 
 Elaborer et valoriser une politique de marque « Les Cheires » 
 

Plus d’information :  http://projetdeterritoire.les-cheires.com/leblog/  

Communauté de Communes 
 

OUVERTURES DE L’ACCUEIL 
DE LOISIRS INTERCOMMUNAL 
AUX VACANCES DE FEVRIER 

ET DE PAQUES 
 
L'accueil de Loisirs de la 
communauté de communes Les 
Cheires sera organisé pour les 
enfants de 4 ans à 12 ans (sous 
réserve d’un nombre suffisant 
d’inscrits) : 
 
Aux vacances de février (du lundi 
13 au vendredi 24 février 2012) : 
dans les locaux de l’école de 
TALLENDE. 
 
Aux vacances de Pâques (du 
mardi 10 avril au vendredi 20 avril 
2012) : dans les locaux de l’école 
du CREST. 
 
L'accueil est possible : 

 à la journée : 7h30/9h00 - 17h00 
et 18h30. 

 ou la ½ journée (matin ou 
après-midi) avec ou sans repas, 
sauf le jour de la sortie à la 
journée. 
 
Les repas, livrés par une société 
de restauration, seront pris sur 
place. 
 
La date de clôture des inscriptions 
est fixée au mardi 7 février pour les 
vacances de février et au mardi 3 
avril pour les vacances de Pâques. 
 
Les dossiers d'inscription pourront, 
un mois avant l’ouverture du 
centre, être téléchargés sur le site 
internet de la communauté de 
communes Les Cheires ou vous 
être adressés par courrier ou par 
mail (sur demande).  
 
Contact : 
Communauté de Communes Les 
Cheires. 1 rue du Parc. 63450 
Saint-Amant-Tallende.  
Tel : 04.73.39.61.50.  
E-mail : contact@les-
cheires.com 
 

http://projetdeterritoire.les-cheires.com/leblog/
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2012 - Nouveau projet au Centre de Secours de ST AMANT TALLENDE, 
pour le plus grand plaisir du Chef de centre et de son équipe : l’agrandis-
sement des locaux devenus exigus à ce jour, commenceront début 2012. 
Prochainement  le personnel féminin, les Jeunes Sapeurs Pompiers profi-
teront  de vestiaires adaptés, de travées pour le VSAV (l’ambulance) aux 
normes sanitaires et d’hygiène, ainsi que  pour le CID (Camion d’interven-
tion diverses, Inondations, destruction d’hyménoptères qui reste gratuit 
dans le département du PUY DE DÔME). Une extension entièrement fi-
nancée par le Service Départementale d’Incendie et de Secours du Puy 
de Dôme avec une participation des Mairies de  St Amant Tallende, Le 
Crest, St Saturnin et Tallende qui ont fait l’acquisition du terrain à parts 
égales. 
Certes cette concrétisation est non sans rappeler que ce ne sont ni les 
casernes ni les engins qui font l’efficacité d’une organisation mais bien les 
hommes qui servent le service public. Une bonne façon de rappeler toute 
l’estime que porte le Conseil d’Administration du SDIS du PUY DE DÔME  
à l’engagement citoyen des Sapeurs-Pompiers Volontaires. 
Aujourd’hui nous avons besoin de vous, le recrutement de femmes et 
d’hommes pour le centre de secours est un objectif  afin de pérenniser 
l’efficacité opérationnelle sur le secteur. 
Quatre réunions publiques ont été réalisées dans chacune des quatre 
mairies du secteur afin d’expliquer à tous celles et ceux qui voudraient 
prendre un engagement de pompier, comment  devenir utile aux person-
nes et à leurs biens. 
Je vous invite à dialoguer avec les pompiers du centre de secours que 
vous connaissez, ou que vous côtoierez lors du passage des calendriers, 
mais également en nous contactant. 
 
Le chef du centre de secours 
Capitaine Philippe VILLENEUVE     

L’intercommunalité 

Vos Sapeurs-Pompiers  

 
 
 

La Compagnie de ST AMANT-

TALLENDE :  

Nombres de communes : 16  

Superficie : 26 000 ha - Population 

22500 habitants 

4 Centres de Secours :  

ST AMANT-TALLENDE, PLAU-

ZAT, AYDAT, ST GENES CHAM-

PANELLE  

5 Centre d’interventions :  

ST SANDOUX, VEYRE MON-

TON, LA ROCHE BLANCHE,  

CHANONAT, SAULZET LE 

FROID,  

Soit 181 Sapeurs-Pompiers  

Environ 1750 interventions par An. 

Commandant de compagnie :  

Capitaine VIALLEFONT Michel  

 

Le Centre de Secours de ST 

AMANT TALLENDE : 

Chef de Centre : Capitaine VILLE-

NEUVE Philippe 

 Adjoint Chef de Centre : Lieute-

nant COHADON Cédric 

Plus de 550 interventions annuel-

les. 

 

Jeudi 18h00 : Prise du Bip de Garde, échange des 
différentes consignes entre l’équipe montante et des-
cendante. Je peux intervenir dans différents véhicules 
suivant mes formations acquises :  
Le Secours A Personne de niveau 1, ou SAP 1: 
c'est la base de tout sapeur pompier en matière de 
secourisme. Il comprend 98 heures de formation sur le 
secours à personne et permet, une fois validé d'être 
équipier dans un VSAV (ambulance).  
La FIA : Formation Initiale d'Application : c’est la 
base de tout sapeur pompier en matière de lutte contre 
l’incendie. Une fois validé  je peux monter dans le 
FPTL (camion de lutte contre l’incendie  urbain). 
Maintenant mon bip peut sonner à n’importe quel mo-
ment. 
 

Jeudi 22h30 : je m’apprête à aller au lit mon bip reten-
tit, dans les 5 minutes je dois être à la caserne. A 
mon arrivée  les portes sont déjà ouvertes avec l’am-
bulance sortie et les gyrophares allumés. Notre équipe 
sera composée d’un officier ou sous officier  qui sera 
notre chef d’agrès (CA) et de trois équipiers. Nous voi-
la partis dans la nuit pour un Accident à domicile, le 
CA nous donne les consignes : l’intervention est sans 
gravité, mais nécessite un transport pour un bilan de 
santé plus poussé au Centre Hospitalier. 23h40 nous 

sommes rentrés au centre de secours et à nouveau disponi-
bles pour porter secours à nos concitoyens. 
 

Dimanche 8h00 : C’est l’heure de la manœuvre mensuelle. Le 
Chef de garde en profite afin de lire les différentes notes de 
services, la matinée passe il est bientôt midi. Comme nous 
sommes le premier dimanche du mois à midi nous allons effec-
tuer l’essai mensuel de la sirène. Cet après midi nous allons 
nous retrouver à 16h00 pour le ménage du centre, faire l’inven-
taire des véhicules et si besoin faire un peu de bricolage jus-
qu'à 18h00. 
 

Lundi 17h30 : Je rentre de ma journée de travail sur Clermont, 
je passe vite fait à la caserne afin de voir si pendant mon ab-
sence il y a eut des inters. Deux interventions cet après midi 
assurée par le VSAV avec du personnel dispo sur le secteur. A 
18h30 c’est sport, ce soir foot en salle. 
 

Mardi 20h00 : Deux membres de la garde vont faire une des-
truction de nid de guêpes en opération différée sans urgences. 
 

Mercredi 18h10 : le bip a sonné, AVP (Accident Voie Publi-
que) sur L’A75 on part avec le FPTSR. 
 

Jeudi à 17h00 : Nous effectuons le lavage des véhicules, ainsi 
que l’inventaire si besoin, nous échangeons nos bip  de garde 
avec l’équipe montante contre leur bip de renfort car si besoin 
je suis disponible pour aider mes collègues. 

Une semaine de garde au Centre de Saint Amant –Tallende : 
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Sont présentées ici les 
principales décisions prises 
lors des conseils municipaux. 
 
Vous pouvez consulter les 
compte-rendus résumés des 
conseils municipaux sur les 
d i f f é r e n t s  p a n n e a u x 
d’affichage et le site Internet 
de la commune www.saint-
saturnin63.fr 
 
Vous pouvez aussi les 
recevoir par email, en vous 
inscrivant à la Newsletter 
municipale. 
com.mairie.saint.saturnin63
@orange.fr 

Bon à savoir 

Décisions du conseil 
municipal 

Les 
finances 
municipales 

A la sortie de ce bulletin, nous sol-
dons les comptes 2011 et sommes 
en pleine préparation du budget 
2012.  
 
Le compte administratif 2011 sera 
présenté, avec le budget primitif 
2012, dans un bulletin d’information 
spécial.                              
                                                                                         

Janvier 2011 
La réfection de l’éclairage pour la mise en valeur de l’église et de la fontaine 
place de l’Ormeau est envisagée pour une mise aux normes et mise en sécurité. 
L’estimation des dépenses du projet s’élève à 39 000 euros H.T. 
La coupure de l’éclairage public la nuit entre 0h30 à 4h30 depuis février 2010 a été 
bénéfique. En effet, on constate une nette diminution de la consommation. Il est dé-
cidé de pérenniser cette mesure. 
La D.D.E.A. a procédé à une visite des ouvrages d’art sur notre commune. Le pont 
du chemin du Lac d’Espirat est en mauvais état. Afin d’assurer la sécurité publique, il 
est limité à 3,5 tonnes. 
La commune a fait l’achat d’un nouveau tracteur. 
 
Mars 2011 
Délibérations pour l’approbation des comptes administratifs et comptes de gestion 
de la commune, de l’assainissement et du CCAS. Pour plus de précision : www.saint
-saturnin63.fr 
 
Avril 2011 
Conseil municipal consacré à la discussion des budgets primitifs. Approbation du 
budget principal 2011 de la commune, de l’assainissement et du CCAS.  
 
Mai 2011 
Délibération pour l’aménagement du Chemin sous la Ville (vers le collège Saint Jo-
seph). Un point a aussi été fait sur le programme local de l’habitat : lancement du 
programme de logements de Tallende et du Crest et en 2011, à St Saturnin aména-
gement de la maison « Castillon du Peyron » en 2012. 
 
Juillet 2011 
La commune ne dispose pas actuellement de mission locale pour l’emploi. Après en 
avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’adhésion de la Commu-
nauté de Communes à la mission locale du secteur de Cournon Billom. 
L’étude des Cités Auvergnates de Caractères étant terminée, il y a lieu de définir les 
priorités d’aménagements qui s’étaleront sur les 6 prochaines années: 
2011-2012-2013 : aménagement paysager de quelques ruelles du centre historique, 
aménagement paysager de la Place des Razes et de la place du 8 Mai, aménage-
ment entrée du centre historique, poursuite de l’aménagement des ruelles du centre 
historique, 
2014-2015-2016 : poursuite de l’aménagement de la place du 8 Mai, poursuite de 
l’aménagement des ruelles du centre historique. 
Délibération sur le POS : la zone UL est modifiée afin qu’un porteur de projet puisse 
acquérir le domaine de l’APAS et réaliser une résidence service et toutes activités 
s’y rapportant. 
 
Septembre 2011 
Madame le Maire précise que la commune possède toujours son label plus beaux 
villages de France. Elle fait lecture du courrier de l’association où il est mentionné un 
déclassement « potentiel » du village de Saint-Saturnin. La réponse de la mairie fait 
état du programme d’aménagement envisagé dans le cadre des Cités Auvergnates 
de Caractère. 
La rentrée des classes, les effectifs sont stables : 168 élèves réparties en 7 classes. 
Travaux de l’Eglise : Les travaux de restauration suivent leur cours. Un devis pour la 
restauration de la chapelle a été demandé. 
 
Novembre 2011 
Madame le Maire demande aux élus d’autoriser la transformation du POS en Plan 
Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal. 
Projet d’éclairage public place des Razes : Il y a lieu de prévoir la réalisation des 
travaux d’éclairage public place des Razes. L’estimation des dépenses s’élève à 
26000 euros H.T.  
Projet d’enfouissement d’éclairage public pour les deux bourgs : il est proposé de 
poursuivre l’enfouissement de l’éclairage public dans les deux bourgs. 
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Permis de construire  
et déclarations de travaux 

Permis de construire  
(17 permis de construire, dont 6 
maisons individuelles) 
 

Mr et Mme Couret-Malard  
Sarl Schmitt 
Mr Raynard 
Mr Savy  
Mr Perroux 
Com. Com. Les Cheires 
Mr Roudel Eric 
Mr Balikdjian  
Mr Aubijoux 
Mr et Mme Chasseuil-Tixier 
Mr et Mme Siradjine-Fabre 
Mr et Mme Marquès 
Mr et Mme Jarsaillon 

Etat civil 2011 

Décès  

 
Mariages 

 
 
 

25/06/2011 
LABBE Estelle & FOURVEL Jérôme 

 
02/07/2011 

MANUGUERRA Nathalie & BESOZZI Pierre 
 

02/07/2011 
SABATTIER Lauriane & GUITTARD Nicolas 

 
28/07/2011 

CAVAROT Fanny & JUILHARD Philippe 
 

06/08/2011 
TIXIER Muriel & CHASSEUIL Laurent 

 
27/08/2011 

El HARIRI Badia & PERROUX Charles 
 

24/09/2011 
DATTEZ Anne & DELTEIL Sidoine 

Mr Meunier 
Mme Dopeux 

 
Déclarations 
préalables / 
autorisations  
Club du soleil  
Sieg  
Mme Blanc 
Mr  Moresco 
Mr Boutteilloux 
Mme Van Praagh 
Mr Pastor 
Mme Barbecot 
Mr Martin 

Mme Devaux 
Mme Cavarot 
Mr Collay 
Mme Olivier 
Mr Livet 
Mme Tronchet 
Mr Preau 
Mr  Bouchet 
Mr Fauchet 
Mr et Mme Schmitt 
Arkolia Energies 
Mr Bongain 
Mr Boilon 
Mr Comby 
Mme Mottet-Courtade  
Mr Pénicaud 

BAGE Lucie 06/01/2011 

SEPCHAT Nathan 11/01/2011 

GUINAUDEAU Elisa 10/02/2011 

BOUCHET Achille 02/03/2011 

BOUCHERON Lucas 10/03/2011 

BEAUPERE Eudes 11/03/2011 

HORN Ylan 10/04/2011 

DOREAU Lison 15/04/2011 

LEMMET Noam 05/05/2011 

COURSIMAULT Lucas 19/05/2011 

MYE Constance 03/06/2011 

GODFRIN Lily 16/07/2011 

AUBIJOUX Maélian 31/08/2011 

JUILHARD Baptiste 14/09/2011 

LONCHAMBON Gabriel 19/10/2011 

DE BOCK Maël 10/12/2011 

SOUCHAL Simone 30/01/2011 

VEISSIERE Robert 04/08/2011 

PIESEN Jean-François 15/09/2011 

VIVIER Roger 22/09/2011 

SIMON Nicole 26/09/2011 

Naissances   
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Citoyenneté  
 

Ce bulletin annuel est 
aussi l’occasion de 
rappeler certaines 

règles qui s’imposent 
aux habitants de la 

commune 
 

Urbanisme - rappel des formalités  
 
Ce qu’il est possible de réaliser sans formalités : 

 création d'une S.H.O.B * inférieure à 2m² et ne dépassant pas 12m de 
hauteur 

 piscine inférieure ou égale à 10m². Son installation est limitée à 3 mois 

 mur inférieur à 2 m : mur de soutènement, de clôture, hors champ de 
visibilité d'un monument historique 

 châssis et serre de moins de 1,80 m de hauteur  
 
Travaux pour lesquels une Déclaration Préalable doit être déposée en 
Mairie 

 création d'une S.H.O.B de plus de 2m² mais inférieure ou égale 20m² 

 piscine inférieur à 100m² non couverte ou dont la couverture fait moins de 
1,80 m de hauteur 

 mur de soutènement ou de clôture situé dans le champ de visibilité d'un 
monument historique 

 châssis et serre dont la hauteur est comprise entre 1,80 m et 4 m 

 travaux de ravalement de façade ou modification de l'aspect extérieur 

 réfection d'une toiture 

 transformation de plus de 10m² de S.H.O.B en S.H.O.N 

 division de propriété effectuée  dans le cadre d'un aménagement foncier 
rural. 
 
Attention : depuis le 1er Janvier 2012 un nouveau seuil de 40m² est accordé 
pour les Déclarations Préalables. Ce seuil ne concerne pas les 
constructions neuves, en effet le décret ne modifie que le régime des 
travaux sur existants. De plus le texte prévoit des travaux sur constructions 
existantes en zone U du Plan d'Occupation des Sols. Les travaux ne 
doivent cependant pas conduire à faire franchir le seuil de l'intervention 
obligatoire de l'architecte (170m²). 
 
Travaux nécessitant un permis de construire 

 création d'une SHOB de plus de 20m² 

 piscine dont la couverture est à plus de 1,80m de hauteur 

 châssis et serre dont la hauteur est supérieure à 4 m 

 modification d'un bâtiment, percement ou agrandissement d'une ouverture 
sur mur extérieur 

 changement de destination avec modification des structures porteuses. 
 
* S.H.O.B : Surface Hors Œuvre Brute  
  S.H.O.N : Surface Hors Œuvre Nette 

Bruits de voisinage / 
nuisances sonores 
Nous vous rappelons que, par arrêté 
préfectoral, l’utilisation d’engins à 
moteur pour le jardinage et le 
bricolage est autorisé : 

 du lundi au vendredi : de 8h à 20h 

 samedi : de 9h à 19h 

 dimanche/jour férié : de 10h à 12h 
Par courtoisie pour vos voisins, 
merci de respecter ces horaires.  
 

Facilitez le passage des  
camions des poubelles et des  
engins de déneigement ! 
Si vous souhaitez que vos poubelles 
soient ramassées et que votre rue 
soit déneigée, ne stationnez pas vos 
véhicules sur le passage des 
camions de service.   
 

Déneigement des trottoirs 
Le déneigement des trottoirs est à la 
charge des riverains, qu’ils soient 
propriétaires ou locataires jusqu’à 
l’aplomb de leur habitation.  
De même, en cas de verglas, 
propriétaires et locataires doivent 
répandre du sable ou du sel sur le 
trottoir devant leur habitation afin de 
prévenir tout accident.  
Les personnes ne pouvant, pour 
cause de santé, effectuer ces 
travaux, sont invitées à se signaler 
en Mairie. 
 

Stationnement  
Merci de garer vos véhicules sur 
des emplacements autorisés, 
notamment dans les ruelles étroites, 
afin d’éviter tout risque de sanction 
pour non respect des règles de 
stationnement  
 
Utilisateurs de la Grange de Mai, 
parents d’élèves, joueurs de 
tennis… merci d’utiliser le parking 
qui est à votre disposition sur la 
place des Razes. 

 

Objets encombrants 
Les habitants qui souhaitent se débarrasser d’objets encombrants peuvent 
en faire la demande en Mairie. Un ramassage sera organisé par les 
employés communaux. 
Contactez la Mairie ou lieu de déposer vos objets lourds et/ou volumineux 
sur le trottoir ou, bien pire encore, dans la nature ! 

Taxe d’aménagement 
A compter du 1er Mars 2012, la Taxe d'Aménagement remplacera la Taxe 
Locale d' Equipement. Cette taxe est établie sur la construction, la recons-
truction et l'agrandissement des bâtiments et les installations et aménage-
ments nécessitant une autorisation d'urbanisme.  
Le taux pour la commune est fixé à 3% par délibération du conseil munici-
pal. 
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Elections 2012 
 

Elections présidentielles : les jeunes qui auront 18 ans entre le 1° mars et 
le 21 avril 2012 peuvent s’inscrire sur les listes électorales avant le 1° 
février 2012. 
 

Elections législatives :  les jeunes qui auront 18 ans entre le 22 avril et les 
9 juin 2012 peuvent s’inscrire sur les listes électorales avant le 1° avril 
2012. 
 
 

Habitat 
Dans le cadre de son Programme Local de l’Habitat (PLH), la communauté  
de communes les Cheires a mis en place un dispositif d’aides aux privés 
favorisant l’amélioration de l’habitat privé et l’accession à la propriété. Pour 
plus d’information, contactez la communauté de communes les Cheires. 
 
 

Déchets 
 

Poubelles vertes et jaunes 
Nous vous rappelons que le ramassage des poubelles vertes et jaunes se 
fait désormais tous les jeudis.  
 
 

Containers à verre 
Rappel : des containers enterrés, pour les objets en verre, sont installés à 
Saint-Saturnin, place des Razes et à Chadrat, place Pignol.  
 
Déchèterie de Veyre-Monton 
La déchèterie est en mesure d’accueillir : ferraille, déchets verts, gravats, 
cartons, encombrants non recyclables, piles, batteries, textile, bois, 
pneus… Pour plus d’informations : tél 04 73 83 38 00 / www.sba63.fr 
 
 

Enquête déplacements 
Afin d’organiser au mieux les déplacements, qu’il s’agisse des transports 
collectifs, de la circulation routière, du stationnement, etc, le SMTC 
(Syndicat mixte des transports de l’agglomération clermontoise) réalisera 
une enquête sur les déplacements de janvier à avril 2012. Certains 
ménages, tirés au sort, seront contactés par courrier puis par téléphone 
pour fixer un rendez-vous. 
 
 

« Zéro phyto » 
La Municipalité s’est engagée dans une démarche « zéro phyto » qui vise 
à supprimer l'utilisation des pesticides et des engrais chimiques.  
 
 

Cadre de vie  
Aux beaux jours, vous pourrez profiter de nouveaux bancs installés, à 
l’ombre des tilleuls, place du 8 Mai. 
 

 
 

Recensement militaire 
 
La Journée défense et 
citoyenneté (JDC), ancienne 
Journée d'appel de préparation à 
la défense (JAPD) est une 
journée instituée depuis 1998 en 
France dans le cadre de la 
réforme du service national. Cette 
journée est obligatoire pour les 
garçons comme pour les filles 
(sauf exemption), cette journée a 
pour but de « sensibiliser les 
jeunes au devoir de défense ».  
 
Les jeunes doivent être 
recensés durant le mois 
suivant leur 16ème 
anniversaire. Merci donc de 
vous présenter en Mairie muni 
d’un livret de famille, d’un 
justificatif de domicile et d’une 
pièce d’identité.  
 
Si vous désirez des 
renseignements sur cette Journée 
de défense Citoyenne ou sur les 
carrières possibles au sein de 
l’armée Française vous pouvez 
contacter votre « correspondant 
défense » de la commune : Yves 
Communal au 06 73 25 40 81. 

 

Nouveaux habitants 
 
Vous trouverez toutes les 
informations utiles sur la vie du 
village, ses commerces, artisans…
ainsi que sur son fonctionnement 
sur le site Internet communal : 
 

www.saint-saturnin63.fr 

> La Toison d’Or ré-ouvre ses portes au printemps 
Les nouveaux propriétaires, Monsieur et Madame Boilon, vous informent 
de l’ouverture prochaine du restaurant : cuisine traditionnelle en semaine 
avec repas ouvrier le midi, mais aussi menus « gourmets » et à la carte.  
 
> Un audioprothésiste s'est récemment installé à Saint-Amant-Tallende, 
place Dr Darteyre.  

Deux nouvelles salles à la 
disposition des associa-
tions du village 
Suite au déménagement de l’école, 
la municipalité met à la disposition 
des associations de la commune les 
deux salles situées dans l’aile gau-
che de la Mairie.  
 

La réservation de ces salles est à 
faire en Mairie. 
 
Note : la salle du rez-de-chaussée 
est réservée au Club de l’Age d’Or 
le 1° et 3ième mardi après-midi de 
chaque mois.  
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L’agenda 2012 

FEVRIER  

 4 février - 14h30 

Sortie neige à Pessade 
Anim’ômes  Tél 04 73 39 06 13 
 

 4 février  - 19h00 

4
ème 

Championnat du monde de Soupe 
Grange de Mai 
Comité des Fêtes  Tél 06 62 14 31 96 
 

 8 février - 9h00/17h00  

Sortie « luge et ski » 
CLSH  Tél 04 73 39 18 08 
 

 18 février  

Concours de belote  
Grange de Mai 
Satanas 63 Tél 04 73 70 65 48 
 

 25 février  

Assemblée générale AMOS 
Château de Saint-Saturnin 
AMOS Tél 04 73 39 06 17 
 

 26 février  

Assemblée générale La Monne 
Salle aile gauche Mairie 
La Monne  Tél 04 73 39 36 34 

 
MARS  
 4 mars - 14h00 
Loto paroissial 
Salle des fêtes de Chanonat 
Paroisse  Tél 04 73 39 46 35 
 

 6 mars 

Assemblée générale CLSH 
Locaux du CLSH 
CLSH  Tél 06 33 16 19 00 
 

 11 mars - 17h00 

Théâtre : « Les aventures du Magnifico » 
Commedia dell’arte 
Grange de Mai 
Comité des fêtes  Tél 04 73 39 39 14 
 

 17 mars - 9h00 / 17h00 
Journée Portes ouvertes au collège St Joseph 
Collège St Joseph  Tél 04 73 39 30 19 
 

 17 mars - 20h00 
Loto du Foot 
Salle des fêtes du Crest 
EFCAT Tél 06 16 28 92 34 
 

 19 mars  
Courts-métrages  
Journée (maternelle) et soirée (tous publics) 
Domaine du Marrand 
Anim’Mômes Tél 04 73 39 06 13 
 

 31 mars - 17h00 
Assemblée générale Les Amis de St Saturnin 
Salle du Conseil 
Amis de Saint-Saturnin Tél 04 73 39 32 35 
 

 31 mars  

Fête brésilienne avec le groupe Francesa No Morro 
Grange de Mai (entrée gratuite / tous publics) 
Anim’Mômes Tél 04 73 39 06 13 

 
AVRIL 

 29 avril  - Départ 8h 

Marche des Gorges de la Monne 
Salle Durif (St Amant) 
Amicale laïque Tél 04 73 39 48 34 
 

 29 avril - 27 mai 
Championnat de printemps de tennis par équipe 
Tennis Club La Monne  Tél 06 86 55 00 42 

 
MAI 

 1° mai  

Foire de Saint-Saturnin 
Mairie  Tél 04 73 39 30 77 
 

 1° mai  

Journée des Châteaux d’Auvergne : visites guidées 
Château Tél 04 73 39 39 64 
 

 20 mai  

Scènes à palabres (1) 
Apéro-spectacles à St-Saturnin 
Comité des fêtes  Tél 04 73 39 39 14 
 

 31 mai - 11 juin 

Exposition « Objectif Terre » 
Grange de Mai 
Mairie  Tél 04 73 39 30 77 

 

 
A l’heure où nous publions ce bulletin les dates de toutes les manifestations 
ne sont pas encore connues.  
Renseignez-vous auprès des organisateurs ou bien consultez le site internet 
communal : www. saint-saturnin63.fr 

 

Vous organisez une 
manifestation et vous 
souhaitez en faire la 

promotion ? 
Signalez-le nous, pour un 

affichage, une mise en ligne sur 
le site Internet ou encore une 
publication dans les prochains 

bulletins d’information. 
com.mairie.saint.saturnin63@orange.fr 

 

Consultez également le site Internet 
pour connaître les dates déjà retenues 

mailto:com.mairie.saint.saturnin63@orange.fr
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JUIN  

 9 juin 

Scènes à palabres (2) 
Apéro-spectacles à St-Saturnin 
Comité des fêtes  Tél 04 73 39 39 14 
 

 9 - 24 juin  

Tournoi Open de Tennis 
Tennis Club de la Monne  Tél 06 86 55 00 42 
 

 10 juin  

Descente VTT Sancy-St Sat 
Comité des Fêtes Tél 06 62 14 31 96 
 

 16 juin 

Scènes à palabres (3) 
Apéro-spectacles à St-Saturnin 
Comité des fêtes  Tél 04 73 39 39 14 
 

 17 juin  

Journée du patrimoine de pays 
Thème : Cuisine, Terroir et savoir-faire 
Les Amis de St-Saturnin  Tél 04 73 39 32 35 
Arkose  Tél 04 73 39 38 60 
 

 18 juin - 9 juillet 

Exposition « Image et Regard d’Ailleurs » 
Grange de Mai 
Office de tourisme  Tél 04 73 39 21 17 
 

 23 juin - 18h00 

Fête du village en musique  
et Scènes à palabres (4) 
Comité des Fêtes   Tél 04 73 39 39 14 

 
JUILLET 

 13 juillet 

Feu d’artifice intercommunal 
Mairie  Tél 04 73 39 30 77 
 

 15 - 22 - 29 juillet à 16h 

Visites guidées insolites du château 
Château  Tél 04 73 39 39 64 

 
En juillet & août 

 Visites guidées de l’église 

Paroisse  Tél 04 73 39 46 35 
 

 Visites guidées du château 
Château  Tél 04 73 39 39 64 
 

 Visites commentées de Saint-Saturnin 

Office de Tourisme  Tél 04 73 39 21 17 

 
AOUT 

 3 août  - 21h00 

Concert « Polyphonies basques » 
Eglise  
Paroisse Tél 04 73 39 46 35 
 

 5 - 12 - 19 août à 16h 

Visites guidées insolites du château 
Château  Tél 04 73 39 39 64 

 18 - 25 août 

Tournoi de tennis en « double » 
Tennis Club de la Monne  Tél 06 86 55 00 42 
 

 24 - 27 août 

Accueil de nos amis de Jettenbach 
Comité de jumelage Tél 04 73 39 49 44 

 
SEPTEMBRE 

 septembre  

Forum des association 
Tél 06 79 33 49 23 
 

 15 - 16 septembre  

Journée européenne du patrimoine  
Les Amis de St-Saturnin  Tél 04 73 39 32 35 
Paroisse Tél 04 73 39 46 35 

 
OCTOBRE 

 7 octobre  

Foire d’automne 
Satanas 63  Tél 04 73 70 65 48 
 

 21 octobre  

Fête de la paroisse St Ephrem 
Paroisse  Tél 04 73 39 46 35 

 
NOVEMBRE 

 24 novembre - 14h / 18h30 

Collecte : don de sang  
Grange de Mai 
EFS  Tél 04 73 15 20 11 
 

 25 novembre  

11ème Marché de la Création 
Comité des Fêtes  Tél 04 73 39 39 14 

 
DECEMBRE 

 décembre - 12h 

Repas des Anciens 
CCAS  Tél 04 73 39 06 17 

 

ET AUSSI 
 
 Stages de peinture / aquarelle   
Contact : Atelier Quintessence Tél 06 63 64 21 37 
 

 Conférences et ateliers « jardinage » 
Contact : Les Jardiniers de France Tél 04 73 39 43 07 
http://www.jardiniersdefrance63.com  
Page : "Puy de Dôme" -  Groupement "Auzon Monne 
Veyre"  
 
 Animations organisées sur le territoire de la 
Communauté de Communes Les Cheires. 
Contact : Office de Tourisme Intercommunal  
Tél 04.73.79.37.69  www.tourisme-lescheires.com  

http://www.jardiniersdefrance63.com
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Comité de rédaction des bulletins municipaux : commission Communication, Maire et Adjoints 
Contact email : com.mairie.saint.saturnin63@orange.fr 

 

Imprimé sur papier recyclé  - Photo de couverture Yves Communal  

 
 

 
 
 
 

Mairie  
Place du 8 mai 

63450 SAINT-SATURNIN 
Tél. : 04 73 39 30 77  

Email : mairie.saint.saturnin63@wanadoo.fr 
Site Internet : www.saint-saturnin63.fr 

 

 
Rencontrer les élus 

 
Maire - Nicole Pau  : sur rendez-vous 

1° Adjoint - Maurice Coupaou : permanence le mardi de 17 h à 19 h et sur rendez-vous 
2° Adjoint - Catherine Vaisse  : permanence le samedi  de 10 h 30 à 12 h 30 et sur rendez-vous 

3° Adjoint - Gérard Guittard  : permanence le mardi de 17 h à 19 h et sur rendez-vous 
4° Adjoint - Robert Blandin  : permanence le mardi de 17 h à 19 h et sur rendez-vous  

 
Horaires d’ouverture de la Mairie 

 

Lundi : fermeture au public 
Mardi : 10h - 12h & 13h 30 - 16h 

Mercredi : 10h - 12h & 13h30 - 16h 
Jeudi : 10 h - 12 h & 13 h 30 - 16 h 

Vendredi :13h30 - 16h  
Samedi : de 9h à12h (sauf le 2ème et 4ème samedi du mois)  


